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PRQJET DU WNERNEMENr DE SAO TOME-ET-PRTICIPE 

POSI'E - DP/S'lll/003/11-54/J.12207 

Sur la base de la description de poste identife ci-dessus, le consultant 
execute sa mission suivant les c:hapitres suivants: 

A) Pour le court terme 

I - Evaluer l'etat de fonctionnement et la valeur de l'Equipement encore 

disponible y canpris les camions et autres materiels de transport. 

II - Proposer de nouvelles affectations pour les batiments de la compagnie 

y compris pour les constructions a moitie achevees. 

III - Sur la base des analyses ci-dessus, proposer un plan de liquidation pour 

l'entreprise avec revente a de petites entreprises locales privees y 
compris plan de licenciement pour le personnel. 

B) Pour le long ternie 

Le consultant preparera une premiere proposition sur la maniere d'encou

rager les entreprises privees a effectuer les travaux routiers et les cons

tructions necessaires a Sao Tome-et-Principe. Il sera aide par les rapports 

d'un ingenieur des routes du projet finance par la B.A.D. 
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A - I 

DISPONIBLE APPARTENM'l' A LA CXN!Rl11URA EE 

Cette evaluation a concerne le materiel de travaux plblics et batiment 

(a !'exclusion du petit materiel de chantier dont la valeur ne justifie par 

le temps tres long necessaire a son evaluation j les vemcules clans leur tota

li te, ainsi que les machines negociables de differents ateliers. 

En ce qui concerne les meublf"::S et accessoires de blreaux, nous avons 

evalue leur valeur de fac;on globale S'Jr la base de l'inventaire de juillet 88. 

Les existences de mat&iaux, accessoires et fournitures diverses ont 

ete egalement mentionnees sur la base de l'inventaire de jui.ilet 88, car selon 

sondages eff ectues r>a.r le service administratif de la STE tres peu de mouve

ments ont eu lieu depuis cette ~riode. 

Enfin, !'evaluation des pieces de rechange existantes en magasin n•a 

pi ..1 ete possible du fai t qu I aucun listing exploitable n I a ete prepare et que 

la plupart des caisses sont encore telles que receptiomees. 

Nous avons ete seconde dans notre tache par le Directeur technique de 

la STE , ~Ir. Tomas VERA CimZ, ainsi que par le personnel administratif et char

ge du pare. 

Toutes les machines et vehicules qui f iqurent sur les etats joints a 
ce rapport ont ete examinees a l'exc:;J.Sion des equ.ipements situes dans 1 1ile 
de Principe, l'avion qui devait nous y conduire M. T. VERA CRUZ, M. LIMA et 

moi-meme 0 I ayant reussi a Y atteuir pour Cause de maUVaiS temps • Pour ce 

materiel nous avons done proc:eae par consultation avec le personnel charge de 

son entretien qui nous a decrit l'etat de chaque engin. 

Notre estimation a ete basee sur les valeurs d'achat, minorees par 

un coefficient de v~tust~ tenant compte de l'age et de l'etat du materiel. 

A ces valeurs nous avons applique un coefficient d'actualisation 

base pour la plus grande partie du pare sur !'evolution du taux de chdnge du 

Dobras par rapport au Dollar entre 84 et 88. 

Cela nou~ donne K = 100 • 2.63 

38 
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L'examen dont a fait 1 Y.,jet le pare de la societe nous a permi de c:ons
tater que la moitie du pare se trouve i.nmobilise pour avaries importantes et 

le reste travaille en mauvaise.;; conditions qo.ri vont p:-ovoquer si 1 'on y r;:orte 

pas remEde des avaries plus importantes. La plupart des et'¥1ins travaillent 

avec les alternateurs accidentJs et doivent faire decharger leurs batteries 

a !'atelier • Les pneus sont usages a 8()% OU plus sur la majorite des engins. 

Le processus de d&;Jradation de ce materiel n'est pas consEquence 

d'une utilisation intensive, mais du manque de methode dans l'application 

des operations d'entretien courant. 

Les alternateurs sont mis hors d'usage car une meme batterie passe d'un 

et'¥1in a l'autre et les mots.Jes entrainent l'alternateur debranche , ce qui pro

voque la destruction de la diode regulatrice. 

Les voyants de controles (pressiO."l, charges , etat dU filtre a air, 

horometre, etc) accidentes ne sont pas ct 3nges ·, ce qui rend illusoire tout 

moyens de contrOle de defauts de fonctionnement et des services periodiques, 

tels que vidanges, niveaux, graissage, controles divers, etc ••• 

Le manque de suivi systematique deoouche automatiquement str des 

graves avaries qui inlno~ilisent les engins, faute de pieces. 

Ce manque de pieces de rechange disponi.bles est dU, en partie au manque 

de devises, necessaires a leur importation, mais aussi a l'absence de gestion des 

stocks existants livres depri.s plusieurs aMees et qui n'ont a ce jour jamais 

fait l'objet d'un classement et d'un stockage correct sur etageres avec fiches 

et inventaire permanent. 

Nous examinor.s plus avant les mesures a prendre d'urgence pour remP.dier 

a cette situation, au cours de la remise en etat du pare. 

Er. conclusion, les valeurs estimees ont ete etablies de fai;on aussi 

approchees que possible, compte tenu des conditions particulieres locales. 

L'apparition d'avaries non detectables Sur des machi"leS a l'arret OU il s•avere 

impossible de tester moteurs et mecanismes, peut modifier certaines estimatio~. 

Quant au prix de cession debattu sur les bases mentionnees, il se trouvera ega

lerrient infll.ence par la demand~ du marche local au moment de !·operation. 



~ : : : K : vALEliR ESTIMEE : VALEUR 1 
- ( - DESIGIATION DU MATERIEL , ETAT AC'J.1JEL ,PRIX D' ACHAT •VE'IUSTE• AVPNr , AC'I'UALISEE ) 

( AC'J UALISATION ) 

_ (_ - a.11 Komatsu Mod. DSOA-16 •- En fonctionnement - PrevoJ.r r~ ision generale • • • 1 ) 

( I - .., # I t t I ) 
( , et reparations des systemes electriques, con- , , , , ) 

_ (_ _ • troles et centaines pieces d't1.c;ure. • 1.594. 740 • 52% • 829.264 • 2.180.964 -) 
_ (_ _ I I I I I ) 

( - Charq<'ur a chenilles 1- lmmobiliSP - l\Varie transmission Chenille gaU- I I I 1 ) 

( KOl!\C.tsu - .. ur. D 57 ~1 I ch! - ~ertaines pieces canih1lisee~ pour entre..! I I I ) 
( I •\ I I I I ) 

- (_ - I tien du 050 I 2.542.260 I 45% I 1.144.017 I 3.008.764 -) 
( I I I I I ) 

( - Groupe electroqcne Nishin ·- Fonctionne - Sans alternateur de l!
0'large - Bon I I I I ) 

( I I I I I ) 

~ (~ 35 KUA (Diesel) I etat I 37 ~.480 I 55% I 204.864 I 538. 792 .. ) 
( I 1 I I I I ) 
( - Cha.."'c:t-ur pneus ,- Immobilise - Avarie de transmission et ~;ys- , , , , ) 

- ; - -Kematsu MOD 1 )80 I temes peripheriq1Jes a revoir I 3. 252. 480 I 4!;' I 1. 463. 615 I 3. 849. 310 - ) 

( -
( 

R~tro~xcavatrice sur chenilles-•- ~rrrnobilisee - Avai:ie du systeme o~ translati~n· 

- (-

I I 

i'o'1JStClllg ")0 220 • et Ori~ntatiOn hydraU} ique - Demande reViSiOrJ I 

- c-
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( -
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( 
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Bull Irternational LU TID15 

< - Vibro compacteur mon:>-
- (-

- ~- _eylinclre .A'·-elline l\rilcll 1-rd 

( 
( 
( 
( 
(
( 
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- (

( 
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Ml)) r-K:4 

• generc le. I 6 0 521.670 

•- Immobilisi - Rupture du demi essieu droit tilt• 

, des pigr·ons de ti ansmission - Sys1 !Ille hydrau- , 

Hqu,.. a revoil' 

- Irrrnobilise - ,.. •arie du systf.me hydraulique -

Prevoir 1 ;vision generale 

' 2.474.:~70 

~.002.670 

40,. .~ .608.668 

35% 865.944 

40% 1.625.068 

, A repucter 
I 

) 
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\,.I ) 
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~.860.796 ) 
) 
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) 

2.:!77.565 ) 
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,22.990.119 
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t -- Grue tele! =opique 
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!Inmobilisee - Avaries systeme hydraulique, 
I 

•Freins, alternateur - Prevoir revision generale I 5.762.941 

•- utilisee sporadiquement en carriere - Etat 

generale Moyen - Demande revision totale. 

( Alternateur avarie) I 7.920.000 

- Assez bon etat general - Pneus a 80% 

les voyants du tableau hors d'usage en majo- ' 

rite. Alternatcur avarie. Prevoir revision 

generale. • 
- Mauvais etat general - Controles avaries -

Altc•m;1tt~11r hors d'usage. Differentiel avarie, • 

hors d'usage - Pneus 90% joi~ts de v~rins a 

4.378.000 

refaire - Prevoir reparation generale I 1.400.000 

Inmobilise - ressort de tension de chenille 

casse - Paone de l'alternateur - Avarie des 

systemes de controle 

Etat general moyen - Fonctionne avec freinage ' 

de faillant - Usure complete ues lames et 

avaries des instruments de controle • 

Prevoir Revision gencrale 

1.555.300 

3.500.000 

I I ~ 

25% 1.440.785 

45% I 3.654.000 

57" 2.495.460 

10% I 140.000 

35% 466.590 

45% 1.575.000 
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N° 3 
( 

~ 
: I I I ) 

I I ) 
I Report. :48.453.212- ) 

(- Chargeur CAT D 20 

~ P.kxicle 15 M 

( 
( 
( 
(- Chargeur CAT 951 C 

~- Serif 69 H 52 53 

( 
( 
( 
( r -r Bull CAT 06 

( MOD N° 19/43 
( 
( 
( 

t &ill C..'\1' D6 

( !·101J ~.. 20 Pr' 194 
( 
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( 

( - Chargeur "CAT" 922 B 
( 
( 
( 
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( 
( 
(- -

r -
( 
( 
( 
( 

Chargeur P.1assey -

Fergu: son 21 M 

Materiel stationne a "Principe" - Fonctionne 

malgre nombreuses petites avaries. Prevoir 

I reparations et revisions generaleS I 1.200.000 

I Materiel utilise a Sta 'I'ereza pour le bardage 

des qrum as - Hon etat g<'mc1r:.~l. Train c~h<~nillP.S I 
. I 

1 correct.manque alternatru~ et rippert(a reviser• 

, horometre et ccntroies ) 

"Principe"Fonctionne ;wee perte ..;·,e puis!rnnce 

I cLe a injection do? feclu,,,use. Prevoir avaries 

, graves dans proche avenir 

' I 

, -"P::incipe" Fonctionne malgre'train de chenille, 

de .fectueux - Prcvoir i:epm:·m:ions lmportanteR ' 

et revJ.sion g:jncr:ue 

, -"Principe'' Inmobilise pour avaries (non speci-

fi<; s) et mauvai~ ctat general 

2.1375.100 

3.561.000 

4.165.900 

600.000 

"Principe" Inmobilise par suite rupture de 

la boite de vitesses. (Peu utilise avant 

AVARIE) I 2.126.200 

l ~-- ~~~~~~~~~~~~~--~~~~~~-~~~~~~--

35% I 420,QOO 

5()% 1.437 .550 

35% 1.246. 350 

35% 1.458 .065 

30% 180.000 

45% 956.790 

' , A reporter 
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I ) 
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. -· --- -- --- Report • 63.440.935 ~ ( 

- - ~ - Grue Telescopique Automatrice ~ Fonctionne- Bon etat general apparent -

( "TA DANO" (30 T/M) 'Prevoir revision et reparations mineures. 
( 
( 

_(-Installation de la Carriere 

( ' 
( - Concasseur a machoires 

< OlN, 700% - Marque Amarante 
( 
( Moteur Skcna Diesel 90 CV 

- ( - 700 R P ~I 
( 
( 
( 

- -(- Concasseur a machoires 
( 
( OlN 50% - Sans marque 

- -( apparente - Avec trorrrnel 

- -~- moteur lisLer 37/50 CV 

( 1800 RPM 
( 
( (avec tronvnel) 

( 

(
( 
( 
( 
( 
( 

2 broyeurs a marteaux (sans 

plaques referencielles equi-

pes d'elevateur a godets 

alimentant 1 tromnel > 

I Ensemble en mauvais etat general. Moteur a 
I 

, refaire (joints culasse, segments, Dnbrayage 

• reglage injection) 
I I 

I Concasseur a reviser I macl •ines a changer OU re- I 

' construire 

I , 

-Ensemble en assez bon etat sauf l pallier 
I 

• concasseur avarie pour defaut de lubrification • 

- Ensemble broyeurs et systeme criblage etat 

l'ilOyen 

1 - Moteur a refaire OU changer 

_ _ ~ l moteur actionnant l 'ensemble• 

- - ( - gardner et sons sans plaque 
- = ( = (:. 60 CV) 

( 
( 
( 
( 
( 

- - ( 
( 
( 

l ___ _ 

I Nota - Malgre l'etat du materiel il est envisa- • 
geable de le remettre en ctat en raison 
de la robustesse de ce type d'appareil 

2.542.000 57" 

151.000 I 50% 

l,973,483 I 37" 

1. 200,000 I 50% 

'· 

1.449.219 

75.500 

730,188 - I 

600.000 

) 

3 .811.445 ·~ 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

198.565 ) 
) 
) 
) 

1.920.394 ) 
) 
) 
) 
) 

0- ) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

1.578.000 ) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
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) 

I 79.949.339 ) 
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~ 
( 

( 

( - Epandeur d'asphalte 
( 
( 
( 
( 
( 

pour camion N° 1 

( - Epandeur d'asphalte sur 
( 
( 

- ( 

camion N" 2 

~ - Camion citerne (STP 43-02) 
- ~ c- ( 5 m3) 
- - ( 

( 
( 
( . 
( -Cam1onnette MITS ,JBISHI 

( 4 X 4 (STP 38-96) 
- ( -

( 
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( 
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( . 
( - Camionnette 'IOYCYI'A 
( 
( 
( 
( 
( 
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( 
- ( 

( 
- ( 

c
( 

- ( 

MOD 4X4 

-1 ___ _ 

N° 5 

ln'l'llObilise - sur cale pour utiliser roues et 

I pneus sur les autres camions - Assez bon etat 

apparent • Prevoir revision mecanique 

Memes observations que ci-dessus 

• Tres delabre - Fonctionne occasionnellement 

Sans pompe a eau.recuperable apres remise en 

I etat 

I En service - Etat moyen - Prevoir revision et 

I reparations mineureS (COntroleS, electricite) 

"rrincipe" 

• Memes observations que ci-dessus 

;------ I I I 1 
I I t I , , Report , 70.949.339 ) 

I I •) 

975.910 40% 390.364 

975.910 40% 390.364 

1.249.270 I 30% 374.781 

422.700 25% 105.675 

422.700 I 25% 105.675 

) 
) 
) 
) 

1. 016. 65 7_) 
) 
) 

1.016.657-> 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

985.6741 
) 

...., ) 
I ) 

277.925...) 
) 
) 
) 
) 

277.925; 
) 

• IlmY'lbilisee - Tres delabree - Evaluer si remise• 
) 
) 

~n etat se justif ie 210.000 

• I\ Reporter 

'· 

P.M. } 
) 
) 
) 

-----) 
) 

74.524.177) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

. ) " 
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{-_camionnette TOYCYl'A 

~ 4 X 4 (STP 37-77) 
( 

~ - [)..ur~rs "LINER" 
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Dumpers "LINER" 

MOD 500 L 

~--7 Dumpers "LINER" 

( II-OD 500 L 
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~- Dumpers "LINER" 

( !I-OD "750 L" 
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~- Dumpc-r "LINF.R" 

( MOD "750 L" 
( 
( 
( 
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( 
( 
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l __ _ 

.. u 
T~-

I 

I 

I f'OnCtionnc• - ['emande Une revision generale et 
I 

,reparations mineures 

,Fonctionne - Etat moyen - Prevoir revision 

'generale 
I 

I 

,Memes observations que ci-dessus 

I 

, Immobilises - Ces appareils ont ete ~·ilnnili;1Jis1~s 

'pour approvisionner les 2 en etat de marche. 
' ,. ' 
.une partie peut etre recuperce et remise en etat, 

'si apres examen des appareils cola s•averc 
I 

, rentable. 

I 

1Fonctionne - Etat trcs moyen • Prevoir revision, 

'generale 
I 

1Fonctionne - Etat tres moyen • Prevoir revisio~ 

'generale 
I 

'3ul.300 

40.000 

40.000 

7 x40.000 

280.000 

150.000 

150.000 

I 

I 

I 
I 

I 

I 

I 

I 

I 
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' I ) 
I I ) 
I : 74.524.177 Reper·~ - ·) 
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) 

25% 75.575 198. 762 - ) 
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25% 
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I 10.000 I 26.300 - ) 
) 
) 
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) 
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' 
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25% 37,500 
) 

I ' 98.625 - ) 
) 
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) 

25% I 37.500 I 98.625 
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) 
) 
) 
) 
) 
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' IITl'OObilises - Apres ca~balisations pour entre- ' 
I I 

I tien des autres appareils de meme type. Remise I 

I en etat a decider Si rentableo 

I A Principe - Materiel non II i sit: e- Estimation 

I Selon renseignemcntS dU mecanicien 

I 

, Sur Pare. Montee sur cales les roues ayant 

I ete destinees a des depannages de Vehicules 
I 

I Etat general moyen - Prevoir revision et 

menues reparations 

I Sur chantier pionniers - En bon etat de marche 
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Memes ob.servations 

• Menes ob.servations 

Tous ces camions sont immobilises sus cales. 

Roues et pneus ont ete Ciltrnihal iSPS 

I 

, Ils presentent tous un aspect delabres et faute, 
I 

, de batteries il est impossible de diagnosti-
I 

I quer 1 1 et?.t d1>5 mot <'Urs. 

I 

, Seul un examen approfondi peut determiner 
I 

I Si la reparation de quelqueS Unites est 

' rentable. 
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' "Principe" • En fonctionnement 

Etat general moyen. Prevoir remise en etat 

I 

"Principe" • Sur cale, scrt de magasin a pieces, 

• de rechange pour le precedent. Prevoir une 

remise en etat complete 

I Irrrnobilise. Sur cales, les roues ayant ete 

' utilisees sur d'autres camions. Etat general 

, apparent correct. Mais manquent batteries et 

' alternateur rendant impossible essais moteur. 
I ,. 

I Le porte Char est en COurS de reparu;iOn (pla- I 

' teau) 

I En usage. Etat moyen - Prevoir revision 
I 

I generale et petites reparations 

I En usage. Etat moyen - Prevoir revision 
I 

I generale et peti teS reparatiOOS 
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Camion en service. Etat moyen. Prevoir 

I reViSiOn complete et petite~ reparatiOnS 

Camion en service. Etat moyr.n 

I PreVOir revision Complete et petites 

I reparations 

' En service a "Principe" - Selon le mecanicien 

I etat moyen maiS demandant grande reViSiOn 
1 et correction de nombreuses de· faillances 

(Freins - Electricite, appareils de contr8le, 

etc ••• ) 

, A "principe" - materiel non visite 

I I I I ~ 
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~ Materiels men~rie 

( Tou . _( _- p1e "f'INHEIRO" 
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~ Materiel Scierie 
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( Sc' ' ruba ' d 'b' l ( - ie a n a e l ter es 
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grumes (Maxi 0 60 cm) avec 

chariot. Mod CHL (Lisbon) 
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( - Scie mec.""lnique portable 
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• Materiel ancien en etat de marche 

• Materiel ancien en etat de marche 

• Materiel immobilise pour avacie. Merite 

I reparation 

, Raboteuses, degauchisseuses , Tours, scies 

I a ruban 1 etCooo Pour la plupart hOrS de 

service ou tres obsol~ tes,F.stime globalement 
I a 

•' 

• Materiel fonctionnant malgre problemes 
I 

I mecaniques (entrainement chariot) Merite 

I reparation 

' De valeur unitaire negligeable et en mauvais 

etat. 

' - Etat satisfaisant. Quasi neuf 
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- Materiel de chantier 
et •ehicules 

- Materiel d'ateliers 

- Stock pieces de 
re change 

- Equipemen~s de 
bureaux 

- Stock materiaux 
et accessoires 
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TAB~U RECAPITULATIF 

Sstimation actualisee 

Valeur residuelle 

Non verifiable 

valeur inventaire 19£8 

Valeur inventaire 198f 

TOTAL 

88.881.574 Dbs. 

906.692 n 

P.H. 

2..149.669 n 

19.161.375 II 

111.099~3i0 Dbs. 
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N'.XNElLES AFF'ECTATICNS DES BATIMENI'S DE LA STE 

Ces bitiments sont disposes a proxi.mi.te du cen\..ce ville, sur un ter

rain plat cloture. d • une superficie d • envj ron 8 500 112. Ils comprennent les 

ins1:allations suivantes : 

- a.treaux 
A 540 ,.2 -

- Ateliers A 2.200 • -
- Scierie A 250 • -
- Garage 

A 280 • -
- Magasins (2). ~ 1.200 • 

- ffarKJar 
A 1.600 • -

Sont egalement disposes sur ce terrain les ootiments suivants occupes 
~ la Cirection des constructions civiles, soit 

- Bureaux 

- Laboratoire 

525 m2 

220 " 

A l'origine ces ootiments ont ete C009tJS a !'usage des services techni

ques et administratifs, ainsi que ciu pare et des ateliers de la Direction 

ayant a charge les travaux p.iblics. 

De part leurs dispositions et leur situation dans la ville, c•est en

core a cet usage qu'ils paraissent le mieux appropries, ce qui nous amene a 
recommaooer de les c..;r_c;acrer aux activites de la D.C.C. dent les attri.D.ltions 

actuelles (gestion :ies dossiers des bitiments p.iblics et prives~ se ven:aient 

elargies a l'enserr.ble de l'activite genie civil. 

En effet, cette Direction qui a en charge les dossiers ootiments se 

voit confier ponctuellement des dossiers de routes ou autres travaux de genie 
civil. 

Elle possede egalement une petite division, travaux chargee de l'entre

tien du reseau d' assainissemc·ntje la capitale. 

L'opportunite de disposer d'installaticnsplus vastes, permet d'envisager 

l'elargissement des fonctions de cette Direction de la fa~on suivante: 

- Ampliation des competences de la D.c.c. aux secteur route, ouvrage d'art, 

travaux hydraulique, assainissement; 
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- Organisation du laboratoire central d'essais des materiaux; 

- El~-gissement de la division travaux en lci. confiant l 'entretien pce
ventif des rwtes. des ouvrages d'art et des mtiJllents p.iblics: 

- Criation d'une Division equipement qui gererait le pare du materiel 

T.P. ~enant aux entites officielles. Par exeq>l.e. le materiel EEOVE .nant 

de aMSI'RlmEA EE qui ne serait pas absorb! par les sm; locales. egalement les 

engins geres par B!ll&\2 et qui sont loues par cette clerniere. 

Ce pare soigneusement entretem:. , serait a 13 disposition des autorites 

en \AS d 11u-gence, et loue a des sn:s ayant un besoin ponctue1 pour un engin 

qu'elles ne peuvent acquerir. 

Les avantages que pn!sente cette solution sont les suivants: 

- Evi ter le parcellement des installations entre des enti tes oo Sl'E 

ayant des activites non canplementaires; 

- Meilleure coordination entre services dans la gesti:rl des dossiers 

concernant !'ensemble de l'activite batiment plus travaux p.iblics; 

- Meilleure utilisation du personnel technique polyvalent; 

- Meilleure utilisation du materiel Uaboratoire, pare d'engin, docu

mentation technique) ; 

- Meilleure entretien du reseai routier et des ouvrages. evitant ainsi 

les deteriorationsgraves generatrices de depenses elevees; 

- Reclassement inmediat d'une partie du personnel de COOS'l'Rtm:>RA EE, 

dans les services nouve l le:rn: ~rganises. 

Cette reforme, qui depend de la decision concertee des Ministeres 

interesses, donnerait un surcroit d'effectivite dans la gestion des dossiers 

B.T.P., cela au moment meme ou l'industrie de la construction, restructur&e 

stimulee par les credits mis en place,va connaitre un regain sensible d'acti
vite. 
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1.:as particulier des ateliers et de la carriere 

Le tr'"nsport des activites et du materiel des ateliers et de la 

carriere peut s'effertuer de fa;on differente au reste des actifs de la 

STE. 

En effet, le personnel actuellement occupe dans ces ateliers parait 

dispose a repcerdre leurs activites • sous la forme de cooperatives. 

Cette solution est envisageable favorablement, et elle peut etre 

appliquee suivant les suivantes mcxialites: 

- Constitution entre les membres du personnel et des elements d'appoint 

pour assurer les tiches acininistratives et comnerciales, d'une 

cooperative ayant un statut juridique depose. 

- CCNSTRl1roRA EE cederait le materiel en l'etat soit sous fortne de 

donation, (achat a la valeur de 1 dobra symbolique) OU de location 

vente etalee sans interet sur une periode de 10 ans ou encore appor

tes au personnel en partie des indemnites de licenciement; 

- L'Etat etablirait un contrat de location oour. l'0ccup~tion 

des locaux, a des conditions privilegiees; 

Un credit de demarrage serait attribue a la cooperative, pour ces 

premiers frais (remise en etat de machines, achat de lames de scies, 

et autres pieces d'usure) en fonds correspondants etant debloques 

sur presentation de justificatifs. 

Afin d'assurer un volant d'activite suffisant a ces cooperatives des 

leur demarrage, l'etat devrait leur confier certains marches prioritaires tel 

que reparations et fabri~ation de materiel scolaires (Danes, tables) et au

trs batiments publics. La carriere se verrait attrit:uer une partie des 

fournitures des agregats destines aux travaux routiers prevu dans le plan 

avec fir.ancement du BAD. 

La solut:on de creation de cooperatives, de ce type, aidees dans 

leur phase de demarrage sur le Plan materiel, et sur le Plan organisation, 

servirait de test pour l'elargissement de cette formule a d'autres activites. 

En ce qui concerne la scierie, il ne parait pas souhaitable de con

server son exploitation, le nombre de scieries etant deja tres eleve, il 
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convient done de mettre en vente le materiel qui la constitue. 

L'atelier ferronnerie mecanique pourrait conserver le materiel 
ferronnerie propreaent dit, les machines telles que la fraiseuee et 
le grand tour etant regroupe& a l'atelier central. 
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E-LAN DE LI~1IDATION AVF£ RE\1ENTE AUX mmEPRISES LOCALES I ET PLAN DE 

LICEOCIEMENI' 00 PERSOONEL 

Cette mesure a ete rerxiue nEce.ssaire du fait de l'accunu..tation de 

facte\ES negatifs tels que : 

- Taille trop irrp:>rtante de la Sl'E, relativement aux recours materiels 

et hurnains dont elle dispose; 

- Mauvaise adaptation des procedures administratives dans le fonction

nement int:erne de la STE; 

- Manque de cadres intennediaires suffisarrrnent formes, entre l'echelon 

des decideurs et le personnel executant: 

Dependance des disponibilites en devises pour assurer les approvi

sicnnements des produits importes: 

- Tous ces facteurs provoquant la demotivation du personnel, ~l&-ant 

ainsi la det~rioration de la STE. 

Cela etant , il convient d'orienter cette liquidation de fac;on positive 

en revitalisant l'industrie de la construction locale et la mettant en condition 

de realiser les travaux prevus dans le plan d'investiss~~ent portant sur la perio

de 1988 - 1992. 

Afin de determiner le processus de liquidation , le mieux adapte a la 

situation , nous av0ns consulte les responsables de toutes les SI'ES de cons

truction locales, afin de connaitre leurs activites specifiques, leur poten

tiel et leur position face au probleme CONS1Rl1IQRA EE. (les renseignements 

recueillis sont consignes sur les tableaux joints au present rapport). 

Nous avons egalement consulte certains professionnels sur l'eventua

lite de la creation d'une STE, en reprennant une part des actifs de CONSTRlJl'ORA 

EE. 

A la suite de ces differents entretiens et d'echanges de points de vue 

et d'informations avec les representants du B.M. et du PNUD, ncus avuns elabore 

le plan suivant dans le souci constan~ de presenter des solutions via~les et 

d'att~nuer les effets negatifs de la liquidation. 

Ce plan de vente (ou cession) des actifs est le suivant 
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-Remise en etat des equipements; 

-Cession des equipements; 

-Transfert des activites ; 

-Licenciement/reclassement du personnel. 

Ces operations etant corxiuites simultanement et dans un delai aussi 

reduit que possible, de fa90n a eviter la poursuite des degradations sur le 

plan equi.pement, travaux en cours et emplois. Voici dans le detail les 

mesures conseillees : 

Cette mesure qui sera financee dans le cadre du plan d'urgence prevu, 

a pour but de livrer un materiel en etat de marche aux different STE ou en

ti tes que le recevront. 

Elle sera menee a bieri par une cellule de travail composee de meca
niciens et personnel d'appoint en activite chez CONSTRUI'ORA (ou recrute) 

assessoree par des techniciens contrates aupres de STEs etrangeres specia

lisees dans ce domaine (concessionnaires des marques ayant vendu l'E!quipe-

ment par exemple). Cette cellule sera sous la responsabilite de la Direction 

technique de !'Atelier central. Les techniciens recrutes seront de preference 

lusophones pour faciliter le travail en equipe, et le transfert de connaissance. 

Ces dispositions permettront : 

d'etablir avec precision le cout des reparations necessaires; 

- d'etablir les conmandes des pieces manquantes apres diagnostics, 

et inventaire des ressources locales (stock de pieces co:;STRl'TORA); 

- de proceder inmEdiatement aux reparations pouva~t s'executer avec 

les moyens disponibles et, au fur et a mesure de la reception des 

pieces pour les autres. 

Ces reparations peuvent s'effectuer dans un delai de deux a trois 

mois a partir de la 1ate d'arrivee de techniciens, en fonction du nombre 

de ces derniers. Nous estimons que 3 a 4, secondes chacun par deux pro

fessionnels locaux plus la main-d'oeuvre d'appoint (environ 20 personnes) 

seront suffisants. 

Cette operation implique un debours d'environ 120 000 $USA. L'impos

sibilite d'evaluer le pourcentage de pieces en stock utilisable5 r~nd 

difficile une evaluation tres precis~. 
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Cette operation peut deb.lter imnEdiatement, etant enterx:iu que la livrai

son sera effectuee apres rernise en etat. Pour certains materiels ne presentant 

que des avaries mineures et (X>UVant facilement etre rE!J.arees par l' acheteur:: la 

livraison serait inrnEdi.ate. 

La mise en oeuvre de cette operation sera conf iee a une cellule formee 
a cet effet, dirigee par un cadre administratif assiste par le personnel neces
saire. Cette cellule sera chargee de negocier les corxiitions de cession (prix, 

conditions de paiement, redaction des docunents, etc ••• ). 

Les cessions pourront s'effectuer selon les r.IOdalites differentes en 

fonction du profil de l'acheteur. Elles prendront les forrnes suivantes : 

- Vente au comptant; 

- Vente a terme avec OU sans reserve de propriete; 

- Location vente; 

- Apport en p;;lrticipation au capital. 

Le materiel qui p:>ur une raison quelconque n'aurait pas trouve pren

neur, serait transfere a l'organisme cree a cet effet selon les modalites 

preconisees au chapitre "Affectation des ootiments". 

Ce service charge de la gestion du materiel n'ayant pas un emploi 

imnediat au fait de ses caracteristiques, aurait a charge sa gestion a savoir 

- Veiller a son maintien en parfait etat de marche. Cette respon

sabilite serait devolue a un mecanicien d'entretien, charge de veil

ler a 1 1 etat d~ batiments, des press ions pneus, de faire tourner les 

moteurs periodiquement, et de proceder aux changemcnts d'huiles et 

petit entretien courant; 

- Assurer la location de ces materiels aux entreprises et entites 

ayant un emploi p:>nctuel de l'un ou plusieurs de ces cngins. 

Cela i~plique !'elaboration des tarifs qui devront tenir compte des 

frais d'amortissement, entretien, carburant et assurance; 
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- En cas de devoir proc:Eder a de grosses reparations, il sera fait 

appel a !'atelier central (en cours de reorganisation) qui sera ega

lement depositaire et responsable du stock de pieces de rechange 

correspoooant aces engins, si apres remise en etat de ces dernieres 

il restait encore des pieces disponibles. 

Ce service n'aurait done qu'un personnel reduit. A savoir : 

11administrateur charge des rapports avec !'atelier central et les STE 

ou entites demanderesses d'eqmpement. <contra'\: de location, facturation, 

recouvrements, vitiges , etc ••• ) 

l ine---....anicien d 'entretien, egalement capable de manoeuvrer les engins: 

1 gardien pour assurer la securite du pare la nuit et jours chames. 

Ce service qui devrait rapidement s'autofinancer sera place sous le 

controle administratif et financier du Ministere qui sera choisi (Industrie 

ou transport) pour en assurer la tutelle. 

En ce qui concerne un eventuel reliquat de pieces de rechange, apres 

reparations des materiels, il devrait faire l'objet d'un classement afin de 

le vendre avec l'engin correspondant. 

Cession des Stocks 

Il s'agit dans ce cas de mettre a la vente aupres des entreprises, 

des revendeurs OU meme des particuliers, des existences de materiaux et 

accessoires dans les magasins. 

La cellule chargee de la vente de l'E!q\lipement organisera cette 

operation avec le personnel magasinier , manutentionnaires et comptable 

necessaire. Cette operation,compte tenu de la quantite des produits et 

leur diversite, devra etre menee de fa<;on tres rigoureuse avec un controle 

permanent des prix, des quantites et des recettes, et cela jusqu'a l'ep ui

sement du stock. 

Ce controle se.ra effectue par un personnel designe par la Direction 

des Finances. 
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Transfert des Activites 

Cette operation doit s'effectuer tres rapidement dans le cadre de 

consultations avec les STEs locales ayant la qualification requi.se. et l'aval 

de l'organisme bailleur de fords concerne. 

Les travaux en cours qui feront l'objet de cette transaction sont les 

suivants : 

Designation des chantiers 

lmneuble de 12 lCXJements a Principe 

lmneuble de 12 lCXJements a Sta catarina 

Centre de formation de pionniers 

F.cole a GJ.cdalupe 

Route a Principe 

Ampliation hopital Ribeira Peixe 

Montant actualise 

Restant a ef fectuer 

Dobras dont Devises 

7.1 Millions 1.6 Millions 

4.7 Millions 1. Million 

31. 6 Millions 9. 5 Millions 

11 Millions 4.5 Millions 

8 Millions 4 

7 Millions 2 

Ces chiffres qui font apparaitre des travaux a terminer estimes glo

balement a 69 millions 4 de Dobras dont 22 millions 6 devront etre regles en 

devises. sont provisoires et devront etre l'objet d'une evaluation precise. 

Selon nos informations ces travaux sont finances entierement par l'Etat 

pour les parties restant a terminer. 

Par ailleurs. les reglements fait a CONSI'RUTORA EE jusqu'au !OOment de 

l'arret de travaux. ont fait l'objet de retenues pour amortissement de l'avance 

et garantie de bonne fin, ce qui limite tres etroitement le risque de trop 

per~us. 

11 con•Jiendrai t cependant de noter que le montant calcule des travaux 

restant a realiser a savoir 69,4 millions de dobras, necessitera de la part de 

l'Etat une provision pour depreciation de la monnaie nationale et inflation des 

couts, de l'ordre de 43 millions de dobras. 

Cette somme devrait etre inscrite au budget de depenses en capital 
de l'Etat en 1989. 
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Tout transfert sera pnkede par un etat des lieux, des metres des ou

vrages restant a ef f ectuer et la determination du coiit des materiaux et acces

soires stockes sur chantie.c, afin de r8:liger le contrat correspondant au trans

fert en toute equite. 

D1 outre. le OOneficiaire de ce transfert doit s•enga '[' a repreudre 

en priorite le personnel de~ EE pour la poursuite des travaux. 
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Licenciement et Reclassement du Personne1 

La situation du personnel de la STE doit etre abordee avec la plus gran

de attention du fait de l'impact social que repn!sente cette mesure. 

Afin d 1 attenuer autant que faire se peut cet ~t, noos proposons les 

mesures sui.vantes: 

- Paiement des arri~ de salaires a toos le personnel; 

- Rechssement prc;>'.risoi!e d •une partie du personnel au sein des cellules 

chargees d •assurer la remise en etat du materiel et la vente des stocks 

soit environ = 30 personnes 

- Reclassement provisoire du personnel dlarge d •effect uer les operations 

de transfert des travaux en cours. Environ = 10 personnes 

- Reclassement du personnel occupe actuellement sur les travaux repris 

par les entreprises au sein de ces m8nes entreprises; Environ 150 persormes 

- Reclassement du personnel appele a renforcer les capacites d'inter

vention de la OCC 1 et la creation d I une section entretien routier 

et gerance de l'E!qui.pement; Environ 50 personnes; 

- utilisation d'une partie du personnel pour nettoyer et ordonner les 

abords du pare a materiel. Rassembler les carcasses destinees a la 

ferraille et recuperation de pieces sur les materiels reformes; Envi

ron 30 personnes; 

Soit un total de 270 sur un effectif de 407 • 

Le personnel restant devra soi.t etre employ~ sur des travaux d'utillte 

publique, soit recevoir une iooemnite de licenciement dans le cadre de la legis

lation en vigueur et des disponibi.l.ites bldgetaires, et cela en attendant que 

les mesures prises pour redonner vigueur l'industrie de la construction 

produise ses premiers effets sur le marche du travail. D'ou l'urgence de la 

mise en place de mesures de restructuration et des investissements programnes. 

(Voir Annexe D - Fonr.1~ior. du h:rsc1nnel, p. 51) 
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B 

PROPOSITI<N SUR LA MANimE D'~GER LES EtlmEPRISES PRIVttS 

A Ef'FEC"1Um LES 'IRAVAUX RCXmERS ET DI:: ~OCTIOO tID:ESSAIRES 

A SNJ TC»IE - ET - PRnCIPE. 

Afin de ctetem:i.ner la teneur des mesures qu • il cawient de IE"end:re 

aupres des S'1'Es existantes OU a crier 1 pour les inciter a 5e Structurer en 

we de l'exkution des projets B.T.P., nous avons ~ nkessaire de proce.. 
der aux evaluati~ suivantes: 

- Determiner le potentiel existant au sein des S'1'Es B.T.P. du pays 

{Encadrement, moyens matmel.,et tunaint annexe "A": 

- Percevoir aupres des dirigeants d'entreprises et de quelques cadres 

du secteur d'Etat, les reactions et projets face awe r estructurations 

envisagees. 

- Estimation du montant des investissements destines d'ici 1992 a 
relancer l'industrie de la construction et travawc p.iblics {AnnexeB) 

- Etudier sur la base du colit local des divers materiaux de construction, 

priv".legiant les materiaux disponibiles localement. 

- Etu.ii.er en f onction de chaque cas particulier la f orme la plus 

appropriee du transfert des actifs, et activites de CONSTRuroRA EE 

vers des STEs mixtes ou privees, et des formations de types variees 

cc:mne cooperatives ouvrieres, r~ies, gerances d'ateliers ou autres 

se pretant a une si tuatior1 donnee. 

Ces investigations qu:: ont demande plusieurs jours ont ete faci-

li t.ees par les concours a~rtes de la part des responsables des STEs publiq.ies 

privees et mixtes, les renseignnnents fournis par les responsables du PNUD 

et de la Banque Mondiale,par les fonctionnaires de la Direction de la Plani

fication centrale. 

Nous remercions tout particulierement Messieurs Georges SA.Vl'OS, 

Directeur de la Planification, Vera Joao ~TIM, Directeur technique de 

CONSTRUTORA EE, M. Carlos LIMA, Directeur de la o.c.c. ainsi que M. Tomas 

VERA CRUZ, Directeur technique de C~STRUTORA EE qui nous a aimablement 

pilote tout au long de cette Mission d'informatior.. 
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De ce travail priliJninaire qui aurait gagne a etre poursuivi et per

fectionne, nous tirons les oonclusions suivantes: 

Il existe ici wi potentiel d'en~ises BTP non ~ligeable,et qui 

apri!s s•etre renforce par l'injection d'elements materiels et tnnains prove

nant de CDlS'IRl1l'CRA EE, est tout a fait capable d'assurer une partie i.lp:>r

Ullte des travil.IX prews par le plan d 1 investissement pour les proc:hains qua

tre ans. 

11 reste que certaines oeuvres faisant appel a une technique, OU 

9qui.pement tres particuliers devront etre executees par des llE etrangeres. mais 

avec la condition expresse d' associ:r a ces travaux une Sl'E locale, dont le per

sonnel, cadres, llaitrise et ouvriers seront inities aux techniques et procedes 

employes. 

Les clirigeants des societes que nous avons visite et qui representent 

la totalite de l'activite Bl'P de l'ile (exception faite de SA~) ont manifeste 

en majorite un grand interet a l'egard des retormc.s envisagees pour renforcer 

leur potentiel. 

11 a ete evoque avec chacun d 1 ewc les diverses modalites envisageables 

pour integrer a leur STE une part prop::>rtionnelle a leur capacite des actifs 

de CONSTRCJroRA EE. 

Ces modalites doivent s'adapter a·ix structures specifiques de chaque 

entite, de fa<;on a etre in :itative, tout en preservant les interets legitimes 

de la Nation. 

Nous presentons suite a ces constatations le canevas suivant, applicable 

aux entreprises visitees. 

RAHAL.HO ROSA/DDP 

Cette entreprise constitue un cas d'espece car son activite est intime

ment liee a celle de la STE EMOP, dont elle est actionn2ire, et son Directeur 

local dirige en fait les deux entreprises • or RAMAUJO ROSA est une STE de 

droit portugais et c•est une de ses antennes qui est installee a Sao Tome. 
Les deux entreprises ~i exercent les memes activites, utilis nt alternativement 

les ~s engins ne peuvt:r.t en acucun cas etre considerees COIMle concurrentes 

ce qui fausse la l.()i du marche qui doit servir de regulateur aux prix des 

travaux executes dans le Pays. 
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Le Directeur de l'antenne de la STE RAMAlH> ROSA nous a confi.rme au 

cours des entretiens que r&JUS avons eu avec lui 1 'interet que son entreprise 

porte a l' integration d 'une part des actifs de CvNS'llU1I~A dans la STE EXP. 

mais nous n'avons pas evoque avec lui les modalites qui pourraient etre ~

quees a cette integration. 

<r. Si d'une part il est indispensable de doter le pays d'lDl bon 

pc..tentiel capable d'executer les travaux d'infrastructure, il serait nuisible 

a ses interets de dunir tout ce potentiel au sein d'une meme STE (ou de deux 

STEs ayant des intere~ C01111m1S > • 

Nous preconisons en consi!quence d'entabler des conversations avec 

la STE RAMALHO ROSA au plus haut niveau pour la convaincre de la necessite 

d'integrer le potentiel de son antenne au sein d'EM)P. 

Cette derniere STE, renforcee d'une part par cet apport et d'autre 

part par l 'absorbtion d'une partie des actifs de CONSTRuroRA, constituent une 

~'TE mixte capable de realiser un volume important de travaux. Le capital ainsi 

augmente, pourrait etre distrib.le selon la proportion 51/49 entre RAMALHO ROSA 

et le secteur prive qui pourrait racheter les actions de l'Etat. 

SOCOP 

Cette petite STE, qui a conmence ses activites courant 87, a ete forrnee 

par du personnel santomeen avec un capital entierement local. Elle est dirigee 

par l'ingenieur Eugenio TINY, assiste de quatre autres ingenieurs. 

Malgre sa courte ex\stence s.o.c.o.P. a sii se doter d'un instrument 

de travail bien organise, CO!llTI(: constate lors de la visite du siege, des 

ateliers et depots. 

La vocation de la STE est orientee sur le B.T.P. en general mais si 

le niveau technique de ses dirigeants parait tout a fait convenable, ses nK>yens 

financiers sont limites. 

Cette STE est dispose a reprendre une partie des actif s de CONSTRlJIURA 

EE, si des facilites lui sont consenties pour cela. 

Il se .. ible pertinent d'apporter une aide a cette equipe de professionnels 

qui fait preuve d'un grand dynamisme. 
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Cela permettrait de doter la STE d'une structure suffisante pour entre

prendre des travaux d • une certaine i.'!lpOrtance, donnant ainsi au pays une seconde 

entreprise dans le domaine T. P. 

Le progranme des travaux en projet devrait assurer aux dewc Sl'F.s T.P. 

(OD? et 5CX:OP) un volune suffisant d'activites soit en direction propre soit 

sous la fome de consortiwn avec des Sl'F.s etrangeres. 

E.G.M. 

Cette STE speci.alisee dans le bitiment , ~sscde 

un capital dEitenu par moitie par des investisseurs etraIXJers Citaliens et portugais) 

et par moitie par de locaux. 

Son activite liee a la construction de bitiments devrait se voir sti

mulee par les realisations ~evues dans ce domaine. 

Cette perspective, evoquee avec le Directeur de la STE, incite celui

ci a envisager favorablement l'acquisition d'une partie de 1 1 equipement de 

CONSI'Rt.rl'ORA EE selon des modalites a mettre au point. 

E.LC. 

L'entreprise E.I.C. est une societe d 1 economie mixte constituee pour 

56% des parts, par un capital portugais, les 46% restant ayant ete apportes par 

l'Etat a travers CONS'I'RIJIORA EE. 

Son activite est axee sur le bitiment. Cette cohabitation pa.rail 

donner de bons resultats, et il parait logique de transferer a cette STE une 

part importante des actifs de CONSI'RUTORA EE concernant l'activite batiment. 

Ce transfert pourrait s'effectuer sous la forme d'une augmentation de 

capital. 

Dans ce cas, l'aug mentation de la part locale devrait etre equi.libree 

par un apport symetrique des investisseurs portugais. La part geree ~r 
CONSTRUTORA EE devrait faire l'objet d'un transfert a l'industrie privee par la 
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constitution d' un groupe de repn neurs compose de professionnels et qui s 'enga

geraient a payer les actions ainsi acquises selon un modus operation a definir. 

Cette solution serait la meilleure car elle doterait la S1'E de possi

bilites accrues. 

lbe alternative consisterait a l'achat de actifs o!des par~ 

EE selon des modalites a mettre au point. 11 convient d'exami.ner ces disposi

t:ions au plus tot avec le groupe portugais, cette consultation a ete evoquee 
avec ses dirigeants H. Joao I04FIM et H. fOll'EIRO. 

GATEC 

La Sl'E est une S.A.R.L., dirigee par H. Luis Jm!OR. 

Cette petite affaire realise des travaux essentiellement dans le domaine des 

reparation et r&abilitations de bitiment. 

Son Directeur n'envisage qu'avec prudence l'elargissement de ses acti

vites et !'acquisition de nouveaux equi.pements. 

Il attend pour ce!a que se manifeste la relance esct')(llptee dans le 

secteur bitiment. 

Il s'agit d'une STE, personnelle, dirigee par M. Estanislau COSTA 

P.LEGRE, fondee en 1981. L'activite axee sur le batiment est encore 

modeste. 

Mais la volonte de ses anima teurs incite a consei ller d 'etudier avec 

eux les moyens de !'aider pour permettre a sa STE de s'integ:-er pleinement aux 

activites du batiment. 

La cession de quelques equipements qui seraient necessaires a !'exe

cution d'ouvrages, avec des conditions favorables de financement, pourrait etre 

envisagee dans ce but. 

Carlos Pires 

Entreprise artisanale dir.lge~ par son proprietaire, a la tete d'une 

equipe de 24 per.sonnes. 
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Elle realise de petits travaux de construction qui assurent son 

fonctionnement. 

En cas de besoin elle pourrait executer sous la forme de sous-contrat 

quelques Wli~es de logements par an. 

~nio Rodriques 

MEime organisation que la precedente. Le fils de M. Berminio ROORIGJF..5 

qui succede a son pere. pourra peut-etre developper les activites actuclles. 

LIMA GU AS 

Sl'E formee recemnent par trois in;ierueurs locaux dans l'optique de 

crier une entreprise developpant des techniques nouvelles dans le domaine de 

la construction, parallelement al.&>C procooes conventionnels. 

Cette activite est a encourager dans le cadre des etooes proposees sur 

!'utilisation de blocs de terre crue stabilisee. Les dirigeants de cette STE 

sont M. car1os LHlA, Augusto AGUA et dos Santo:; MADEIRA. 

En resume, nous constatons qu'il existe dans le secteur ootiment tra

vaux publics. des dirigeants d'entreprises determines a participer activement 

au developpement de cette industrie. 

Les mesures en cours d'application, visant avec le concours de 

financements exterieurs, a stimuler les initiatives privees sont accueillies 

tres favorablernent. 

Pour tenter d'estimer l'ir~~~t que produiront ces mesures ,nous avons 

extrait du plan d'investissements }Xlbli. c 88 - 92, les chiffres qui concernent 

directement l'activjte B.T.P. , a savoir les projets, eau/assainissement, rou

tes, ports, aeroports, batiments et Habitat. 

Ces chiffes doivent etre ponderes du fait qu'une partie de l'investis

sement est destine a des equipements, (grues de port, appareillages, etc), mais 

en ~ontrepartie, il existe des retombees non negligeables, pour le secteur 

BTP, dans les financements concernant d'autres secteurs tels que !'agriculture, 

la pjche, l'industrie, ••• 
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L'education et la sante (constructions diverses necessaires a ces activites) 

Aux chiffres extrai tr, du plan d' investissement, s' ajouteront egalement 

des sonnes provenant de projets en cours d'etude (par exemple, celui de la 

construction de 262 logements a 5ao Tane avec financ.etnent du Gouvernement 

F.spagnol) • 

Mais le vol\llle de travaux concernant la profession des B.T.P. devrait 

aussi beneficier de l'accroissement de l'accession a la propriete privee clans 

le domaine du logement. 

En ef:fet, il existe une partie de professionnels ayant des revenus 

leur permettant d I acquerir leur logement grace a des credits iteitatifS etales 

sur 20 ans, assortis de tawc d'interet bonifles. 

L'injection de circulant prov~ par l'accroissement de l'activite 

dU a la mise en place des financements prevus, permettra a un nombre plus 

eleve de salaries, artisans et comner~ts. d'envisager l'achat de leur loge

ment. 

Cette tendance devrait etre soutenue et encouragee par des mesures 

inmediates sur le plan credit, occupation des sols, et etudes de procedes 

abaissant le coiit de la construction. 

Il serait egalement prudent de prendre des mesures tendant a eviter que 

l'accroissement du p:>uvoir d'achat ne se traduise par l'achats de produits de 

luxe importes ( voi ture Haut de GalTlne, electronique · couteuse , etc· etc·) • 
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Cela dit nous avons a !'aide des documents mis a notre disposition, 

effectue \me approche du volume de travaux engendre directement dans le domal.ne 

batim?nt travaux publics, comme indique dans le tableau ci-dessous. 

DEPENSES 
DESIG:.:.:\TION DES 'ffiA\'AlJX 

En Devises En monnaie 

locale 
(Millions $EU) '(Millions de Dobras) 

~~~~~~~~~~~~~~~~ ........ ~~~~~~~~..£...~~~~~~~~) 

- Tra\·aux inacheves par C~~:STRlJ'roRA ' 
EE restant a terminer 

Travaux nouveaux 

- Routes 

- F.coles 

- Divers 

- Logements finances par 

l'Espagne (262 unites) 

Logements finances par le 

Portugal (50 unites) 

- Travaux finances par le 

C;.,;· -;••' de· la Banqu<' ~ndiale 

9 

15 

6 

30 

) 

70 ) 

130 

479 

136 

815 

) 
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Si nous comparons c~chiffres, qui representent le chiffre d'affai

re des proc:haines annees, avec le C.A. de l'annee 1987 realise par !'ensem

ble de la profession (hors SATOM) nous obtenons le tableau suivant: 

- C.A. 1987 330 Millions de Dobras 

- C.A. Global 88 - 92 3.816 Millions de Dobras 

soit 954 Millions de Dobras en moyenne par an 

Ces chiffres qui impliquent le triplement du volume de realisations 

dans les quatre ans a venir r~percuteront une augmentation parall~le des 

effectifs actuels (1.020 personnes). Ainsi qu'une r~percussion favorable 

dans le.s activites concernees par le bitiment Cartisanat, coomerce , etc}. 

- Sources de financements, et conditions d'admission des entreprises 

nationales dans leur realisation 

- Pour md:ivirP 

- Log~nts financf:S par l 'i.spagne ( 262 uni tis) 

- UxJ·"?:Tll?nts ~i.narices p:rr le Portugal (50 unites) 

- Travaux finan~es par le "S:icial a~d InfrastrJc~ure Fu~) 

- Credit mu!tilateraux 

- Credits bilateraux 

- Dnn.c; 

- Budget national 

SOURCES 

B.'\D/FAO 

FIDA 

I.D.A. 

Ezpagne 

France 

FE."JU 

Canada 

Portuqal 

Routes, ecoles) 

Irri'}a::.ionl 

(S.I.F.l 

( Lo;yements; 

(CCCE) 

(batiment, reseau distri

bution d'eau) 

(Centre cor:rnunautaire 

de pech~urs) 

Habitat 

L'accession des 5T£s na"tionales ue ~?, 11e :;era possible yue si 

ell es rernplissi:!:lt les conditions sui vantes, e:xigees ;>ar les organismes 
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bailleurs de forrls totl le BAD, le FIDA, le FENU ou l'IDA. 

?ar exemple le BAD exige i:,:x>Ur" confier la rehabilitation du reseau 

ro\ltl.Pr a une entreprl.Se locale, que ce1le ci, soit privee, fasse preuv;: 

de s.es ca(lacites materielle et professionnelle. et qu'elle recoure a 
l'assistance d'un .t.ureau d 1 el1.r.1e international. 

Ces ~00.:. tions sont ll peu de chose pres les inen.....s pour les autres 

entites finan~t les travaux. 

Enfin la pac;sation de contrat s'accompagne obligatoirement de la 

presentation d.e la part de la STE selectionnee d'une caution bancaire assu

rant ~e bQn empi.o.i. ~ fonds e~ la. bonue fin d~ t:ravaux. 

Cela 1~ l•appllcati.on des mesures r~~ prec~'t 

a savcir : 

- Reorgdnisatlon des entreprises privatisees par incorporations 

des actifs detenus par l'Etat; 

Reorganisa~ion de la D.C.C dotee cle moyens suffisants a 
l'acc011lplisseme~t de ses mission;. 

Mais il est .§galement i;xi:..spei·1Sable sur le plan juridique et legal 

de codifier la situatioo des STEs n~tionales et etrangQres installees dans 

le pays. (\'oi r Annexe E) 

Enfin, il convient de cLeer une caisse mutuelle de cautiOQQement 

des march~s, sous l'egide de la Banque Nationale. Cette cat.sse aura pour 

tache de fournir caution aux STEs nationales presentant les garantie~ 

~e finbilite techniques, professionnelles et fina.1cieres suffisantes pour 

effectuer les travaux con'temples au contrat cautionne. 

La cai.s~e sera contre cautionnee par l'Etat et alimen'te.: p:>ur cons

tituer so~ fond de reserve par les pr~mes d'assurance (soit 2'% du montant 

c;:iutionne) p-lyees par les entreprises. 
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Le coiit e!eve en devises, des combustibles et des :nateriaux de 

constructions imp:>rtes doit inciter les autorites a encourager les profes

sionnels de la construction a rechercher !'utilisation des ressources dispo

nibl.es dans 1 1 ile, tant au point de we materiaux que de celui de la main-<!• oeu-

vre • 

Cela implique de remettre en question les methodes actuelles utilisees 

dans la construction, de maniere a ream.re sensiblement la consomnation des 

ciments, rorx:is a beton, profiles, toits de fibr .v ciment et tole ondulee, 
menuiserie metc.llique et tous autres materiaux pouvant etre substitues par des 

produits lOCdux. 

Une politique de soutien pour ces initiatives, telle que l'etablis

sement de taux preferentiels de credits pour les proprietaires construisant 

selon les normes d'economie, et penalisations fiscales pour les realisations 

grosses consonmatrices de devises quand il s'avere que cela n'est pas irxiis

pensable. Parallelement a ces mesures doivent se poursuivre jusqu'a conclu

sion, les etudes effectuees precedemnent sur la possibilite de fabriquer 

du ciment a partir des pouzzolannes abondantes dans l'ile. Le procede preco

nise par le Professeur SOBEK doit faire l'objet de verifica~ions sur les si

tes OU il est deja installe de fa~on a s'assurer de la fiabilite et de la 

rentabilite du projet. 

Egalement, la production de chaux a partir des calcaires disponi

bles (coraux et gisement de Principe) doit etre deve.loPE-~ et technifiee. 

En ce qui concerne les batiments a usage d'habitation, les cons

t:.-uctions scolaires, les dispensaires et en general tous batiments comportant 

un seul niveau il conviendrait de prevoir leur construction a l'aide de 

terre crue stabilisee (apres d'etre assure que les materiaux locaux se pretent 

a cet usage) et de tous autres materiaux pouvant se substituer au traditionneJ. 

b6ton, blocs agglos, etc ••• Par exemple l'on pourrait prevoir les modifi

cations sui·Jantes: 

- Fondations a base de mac;onnerie cyclope.:nne executee avec les 

blocs de basal te, en placiu( de B. A. ; 

- Parois et cloisons a base de briques crues stabilisees en lieu et 

pl .:iq u(· des agglos ou blocs de terre cui te; 
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- O'larpentes en bois au lieu des fermes metalliques; 

- Linteaux, poutraison, escaliers, egalement en bois en substitution 

du fer; 

- Couvertures en tuiles C produi tes par EM.WA I apres Rbabilitation 

en remplacement des toles ou plaques de fibre ciment; 

- Revetements de sol en carreaux de terre cuite (fli:ERA I); 

- 'l\lyaux d'ecoulement d'eaux usees en terre cuite (Vernissee) en 

sub.sti tution du P. V. C. ; 

- Huisserie, et el.ements de menuiserie en bois du p::iys, manUfactures 

sur place, en remplacement des profiles de fer ou d'aluminium. 

Dans la realisation de batiments plus importants, justifiant l'usage 

de structures en B.A. , il est egalement possible de minorer les coiits en 

devises en procedant de la fac;on suivante : 

- Elimination des dalles pleines en bet on arm> en faueur des da lles 

nervurees avec l'emploi de hourdis(redessines),produits par Ell!CERA I; 

- Eliminatknde toits terrasses (couteux en devises et mal adaptes au 

climat) en faveur des toits pentus, avec charpente bois et couvert 

de tulles• 
' 

- Emploi de pie.TES sciees en revetements. 

Meme si certaines de ces solutions n'apparraissent pas provoquer un 

abaissement tres sensible du prix de revient, l'economie en devises et le 

surcroit de valeur ajoutee localement justifieraient pleinement leur appli

cation. 

Ce chipitre devant etre traite en detail par le consultant charge 

de E~!~ERA I et EM~ERA II, nous limitons notre commentaire aux points essen

tiels qui conditionnent son application a savoir : 

Etude prealable par les soins d'un bun·i:'J d'et1idn sp.!i;.Jic..C.•· d•·• c;:r;,rti-ris

tiques des materiaux disp::>nibles, afin de determiner si l'emploi de 
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ceux-ci convient a la fabrication envisagee; 

- Elaboration d'un plan pilote, prevoya'lt l'execution d'un nombre limite de 

logements sous le contr6le du B.E. selectionne; 

- Au w des resultats, si ceux-ci ~t aux esperances, mise en place des 

structures permettant la realisation de plusieurs chantiers urbains et ruraux, 

en faisant afPel aux entrepC'ises desireuses d'appliquer cette technique avec 

!'assistance B.E. qualifie: 

- A partir de ces real.isations le procme sera aetinitivement adopte et fera 

l'objet de normes qui regiront sa mise en oeuvre. 
\Voir aussi Annexe G - Note sur la mise en piace d'une mite de prod.iction d'argile crue 
stabi 1 isee). 

Routes et oeuvres d'art 

Les techniques qui peuvent etre appliquees dans ce domaine dans le 

not de tirer un parti maximum des ressources locales, sont plus limitees que 

dans le secteur batiment. 

Dans la realisation des chaussees OU les materiaux locaux sont deja 

largement employes (agregats) il parait indique de poursuivre la construction 

des accotements en pierre, tels qu'ils existent actuellement. 

Dans la composition des retons asphaltiques il serait interessant 

d'etudier l'usage d'emulsions a froid, dans certaines applications. 

Pour la realisation des franchissements, OU des SOUtenements, il faut 

eviter autant que possible quand ces !'exigent l'usage de pcutrelles metal

liques, OU beton arme, Celui-ci etant reserve aux ouvrages importants. 

(l'economie consistant dans le cas l'utilisation de la pr~ou post-contr~te 

afin de diminuer les sections). Pour les petits franchissements la mac;onnerie 

de blocs de basalte peut resoudre la plupart des cas. 

L'usage de gabions est egalement recommandable pour des travaux 

de soutenement ou protection des berges. 

Enfin, il existe un precede pour !'execution de ponts routiers a base 

d' el~nt!-> triar.~'.Jhin·~ pre-fabriques en l:x:>is dur traite, assemblE!. par un 

minimum de pieces metalliques • 

Ce precede applique avec succes dans plusieurs regions du globe, 
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meri te d. etre examine pour son application locale dans le franchi.ssement de 

rivieres cians l'exte!lSion du reseau routier. 
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CONCLUSIONS 

Le present rapport Conclut a la neCe&Site de& me&ure6 &UiYantes : 

Liquidation de la Ste CONSTRUCTORA EE selon les •odalites 
detailleea. 

Pri•atiaation des Societes •ixtes par l'incorporation de 
capitaux locaux. 

Renforcement de~ structures des Societes existentes par 
l'incorporation des actifs de CONSTRUCTORA EE, et 1 1 .. elioration 
technique et administrative de leur personnel. 

Elargissement des fonctions d'etudes et de controle de la D.c.c. 
en la d8tant des mo7ens aateriels indispensables. 

Relance de l'economie du secteur BTP, par l'utilisation judicieua~ 
des aides financieres consenties, ainsi que des ressources propre: 
(ces dernieres devant a terme prend.re le relais des pre~ieres} 

Hise en place d'une fiscalite incitative a tout investissement 
local des liquidites circulantes induites par le regain d'acti
vite consequente aux financements mis en place. Egalement inci
tation fiscale a l'emploi prioritaire des matieres pre~ieres 
locales. 

Hise en place symetrique et coapensatrice d'une fiscalite dissua
sive pour l'importation de produits de luxe non prioritaires, 
ainsi que pour l'ioportation de materiaux ou produits pouYant 
~tre substitues par des materiaux locaux. 

Creation d'une caisse mutuelle de cau~icnne~ent. 

Ces mesures et les amenageaents ju~idiques et fiscaux corres
pondants devant &tre mer.es a bien aussi rapidement que possible. 

Etudes de neteriels locaux. 
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- 42 - ANNEXE A 

SOCIETES DE CONSTRUCTION EXISTANTES A SAO TOME-ET-PRINCIPE 

{OCTOBRE 1988) 

RAnDI SOCIALE - CAPITAL K:.A.87 EfH:CTIFS PARC 
SPfX:IALISTES EN 

DIRIGEANTS MILLI~ 

~/ 
fl t $ TOl'AL ENGINS VEHICULES 

DE 

I ooeRAS ~ r r.rmn~ LEGERS UllIDS Ir .J:YS"RC:: 

-~EE 

En~ise d'Etat 
Cap. 109.616.000 lbs B.T.P. 
Directeur Ing. Tanas VERA 
CRUZ 48.3 15 45 347 407 19 10 14 i 

(En eta1 de mar the OU J ecu-
perablt s) 

- RAMALR:> ROSA. Antenne locale 
de St Mere Portugal 
Cap. au Port. 200. 000. 000 
Esodos 

BTP 
Directeur A. H. TRIClJEIROS 

. Fernando MARQUES 145 5 6 232 243 3 13 2 5 

- E.M.O.P. - Ste mixte 
BTP 

Cap 75 Millions/Dobras 
54% Etat 
23% S. RAMALHO ROSA 
23% S. MANUEL ANDRADE 

Ing. Carlos LIMA 

S. A.H. TRIClJEIROS 75 2 4 47 53 12 10 8 4 

- s.o.c.o.P. SARL B T p 

Cap. 2 millions Dobras 

7 actionnaires. 

Ing. Eugenio TINY 

• Tomas VERA CRUZ 5 5 7 105 117 1 6 l 2 

(6 moi.s) 

- E.G.M. SARL - Bat 
Cap. 5 Millions Dobras 

50% local 

50% Portugal/Italie 

Directeur Sr. CAROOSO 

Sr. Assis CASTRO 15 6 4 50 60 1 6 1 2 
' ~. 

. 
' 

' I 
' . 
' I 
' I 
' I 

' . 
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' I 
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) 
) 
) 
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ANNEXE A, page 2 

( 
: ( . 

( , 
- E.I.C. - Mixte - sat I 

( 
( Cap - 1 million/Dobras , 

I 

( 56% Prive ' ' ( , 
44% Etat (ClllS'l'R~ EE) I 

( ' I 
( Directeur M. Borge de 
( 

CARVALID ( , . 
( , 

M. BONFIM . 
( ' ' ( S.M. tDn'EIRO 31 6 5 40 51 - - 1 2 

, 
' ( 

( 

( - DtP. de CXlNS'l'RlJCXO CIVIL DE ' 
I 

( DE SAO TOME I . 
( ' 
( STE Personnelle - sat I 

' ( (Ac:tivite comnencee en 1981) ' 

( 
Directeur - Estanislau COSTA ( 

( ALEGRE 1 1 28 30 - 3 - 1 , -( , 
( \ 

( 
I 

( ' 
- GATEC SARL (Bat) I 

( . 
( Cap 200.000 DObras I 

( I 

( Directeur Sr. Luis JUNIOR 3.5 l 4 34 38 - 8 1 2 
' 
I 

( ' 
I 

( , 
I 

( 
( - CARLOS PIRES I . 
( ' 

STE Personnelle (Bat) I 

( 
I 

( 3.5 1 1 25 27 - 8 1 2 \ 
I 

( ' I 
( , 
( I . 
( ' - BERMINIO RODR~GUES I 

( 1 
I 

( STE Personnelle (Bat) ; 
( I 

4 1 24 25 2 1 ' ( - - - ' I 
( ' I 

( 
- LIMAQJAS - (Bat) I 

( ' I 
( STE Personnelle 
( 

Dir. -Carlos LIMA . 
( 
( Augusto AGUA ' . 
( ' 
( Dos Santos MADEIRA - 3 - - 3 - 3 - 1 

' 
( ' . 
( 330.3 1021 36 69 29 26 

\ 

' 
( I ( 
I 

' 
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ETAT FINANCIER DE LA STE 
ANNEXE B 

CONTRUTORA EE 

A cette date et selon renseignements recueillis aupres du personnel 

administratif, la situation financiere de la STE cnlS!Rl.1l'ORA EE est la 

suivante : 

Montant dii aux creanci.ers •••••••••••••••••• 176.965.890,80 

fot>ntant dii au personnel (salaire 

Septembre •••.•••••••.•••••••••••••••••••••• 2.403.861,50 

Oc:tobre •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2.295.372,00 

Total 181.664.644,30 

N.B. Ce total est constitue p::>ur l'essentiel par deux 

sonmes diies a 

ECOMEX 
et 

ECOMIN 

Seit 

128.623.802,10 

35.300.256,00 

163.924.058,10 

Ces sorrr.ies auraient ete chargees a CONSTRUIDRA a la suite d'un 

arrivage massif d'equipements en 1980. Cet equipement n'a fait l'objet a 
l'epoque d'aucun inventaire de reception. Il aurait ete ensuite reparti 

sans facturation entre plusieurs entreprises d'Etat, ce qui rerxi impossible 

l'evaluation exacte de la part qui est restee propriete de CONSTRl1I'ORA. 

La liquidation de cette dette revrait faire l'objet d'un moratoire et 

d'un examen amiable entre les deux creanciers, la convnission de liquidation 

et les diverses entites ayant r~ materiel a titre gracieux. 

Montant des creances 18.692.573,80 

Si l'on met a part la Somme de 163.924.058,10, qui represente 90% 

des sommes dues et doit etre negociee separemment , il r~ste a apurer un 

solde de 

181 - 163 = 18 millions de dettes 

et = 18 millions de creances 
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Les compensations entre SI'E d'Etat feront l'objet d'ecritures. 

et les recourements aupres des debiteurs doivent couvrir le reste des 

dettes. 



.. ANNEXE C 

Repal>lica Democriti~a • de S. Tomi e Principe 

MINISTtRIO DO coMt.RCIO. IND'OSTRIAS E. PESCAS 
EMPRESA cA CONSTRUTORA EE> 

(Unidade - Discipline - T:ebelho) 

Atelier Central ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

A•aembleia Popular Nacienal •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
llanco ltacional de s.~ e Prlncipe •••••••••••••••••••••••••••• 
Centro Poli tecnife cle Santo AntOnlo •••••••••••••••••••••••••••• 

~ A , 

Direc~ao d~ Aeei~tincia P!edica •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Direc~ao Naciona.l dos Desportos •••••••••••••••••••••••••••••••• 

Direc~o de Plani!i~ao Central ••••••••••••••••••••••••••••••• 

3.eoo,00 
2.000,00 

227.2ee,oo 
240.364,0C 

390,00 
1.500,00 
2.757,00 

" Bacicma.l de Cultura ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 10.000,00 

" Pr9-Uni.,..reitaria ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2.200,00 
" d~ ~t..4tistica •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 500,CO 
" Nacional de H.abita~io ••••••••••••••••••••••••••••••••• ~2.700,0o 

" dae Indlistrias e Inergia •••••••••••••••••••••••••••••• 2.185,00 

" de Hosp! tal Central Doutor J.yree Eeneses ••• ••. •• ••• ••• 600,00 

" de Servi~os !diminietrativo e Finan~eiro de ~.E.F. •••• 1.200,00 

" de Tr.;in9portes • Portos ••••••••••••••••••••••••••••••• 12.917.053,00 
Emrr•sa d~ ltrJ.~ e Electricidade "EYJ.E" •••••••••••··~••••••••••• 

" Ribeira P•ixe ••••••••••••••••••••••••••••··~···•••••••• 

" i~ Comercio IntelTlo •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

" d~ Pesca ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , , , 
Fo~~ !r:na.da Revolucior.aria de S.To~e e Prirsci~e ••••••••••••••• 

lede:o.~1o S~tomenee d~ ~tubol •••••••••••••••••••••••••••••••• 

Gabinete do J>:inistrc de Saude •••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Hotel l'J.ramar •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
J .:r-:.t.s. T .P. • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Prcjecto Hort!c-uli. de Eeequita ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Gruro de Co~rper-.~io Cineaa •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

:r-:iaiaterio d:c Coorr~ra.i;ao e e e e e e e e e e e e e e I I I I I e I e I I e I I I I I I e I I I. I e 

" d: !griculturi. •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
?-:o,·il!'e:ito ft~ J.ib~rta~~o d• S.Torr.; ~ Fr!nC'i;- ••••••••••••••••••••• 

?<in1! t;.:-io de T::<i~lho, Seg'lr•l"l•li St1C;io.l • •••••••••••••••••••••• 

" a- Trin!;cr!e ~ Co::\U'.!C•~;;., ••••••••••••••••••••••••• 

395.e2c,oo 
5.400,00 
1.500,0C 

6.320,00 
9.315,co 

46.200,00 
9.296,oc 

3.809,00 
15.860,00 

9.000,00 

7~4.a25,oo 

13.2~0,oc 

9co,c:. 
2.7~c,oo 

1.AC-OJOC 

7c;,('(' 
I·'.iP!'la1' !·'.!.11 tc-r .a.r.eo1ar.~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• _ !·'C'J'.'.,(10 

.1 TR:~~ r; r C ~ T '. !. :::s: ::::: ::::: ::::: :::: l~.724.667,00 



Republica Democratic& • de S. Tome e Principe 

MINISTtRIO DO COMtRCIO. IND'OSTRIAS I. PESCAS 
EMPRESA cA CONSTRUTORA EE, 

(Unidade - Discipline - Trabalho) 

TRANSFORT~ :1111 :::1 :1:: 14.724.687,00 

Organin~ao de Mulher de s.'l'me • Prfnc1pe •••••••••• 
n dP PionPiroi de s.'l'or..e e Pr!ncipt- •••• ~ •• 

~9idenci2 d~ Reptiblica •••••••••••••••••••••••••••• 
1-"d.seio Corf"ana ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
T!l~rsccrz.:!~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Pl.TJCULARES ••••••••••••••••••••••••••••••• 
TC.TL L :::: :::: :::: s:i: 

26.000,00 

9.252,00 

102.078,60 

10.658,0Q 

'21a.122.oo 
15.210.797,50 

3.381.710,t<> 
16.692.537,00 

S~~ao de Contabilidace da D!i~sa "A Confltrutor.t EE" el!: s. ~. 
M"'I 5 d~ t:t1ve.,1'ro d~ l~~s. 



Reipuhlica Democritica • de S. Tome e Principe 

COMtRao. INDOSTRIAS E. PE.SCAS 
cA CONSTRUTORA EE> 

MlNISTtR.IO DO 
El\1PRESA 

(Unidede - Discipline - Trebelho) 

A telie-r C~r.tral ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , , 
Departame::ito do Tra?U!porte e Trifegc.- ~. Corne:reio ••••••••••• 

D!~c~ic ~ecniec de Poto'Y.. de Aericu!ti.u? ••••••••••••••••• 

Dl~~c~io de A:;><.'ic tcgietie~ Y-. de Aericultur:?. •••••••••••••• 
, 

Elnpresa Artee G~fic~s •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

E!!!;resa de}~f!:X! e El~trioidaee ••••••••••••••••••••••••••• 

" ~acional c~ Teleco::unica~~o ••••••••••••••••••••••• 

" de Cc~~rci~ Externo ••••••••••••••••••••••••••••••• 

" de Co~e!'Cio Inwmc ••••••••••••••••••••••••••••••• 

" d~ F•~C~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

••....•.•.•............••• ~ .................••...••. 
E:·=>IFRC~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

~ER~ !I ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
~~r~sc. !'>:ontf' Ca!e -••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

mpres:c. Ub~_-3u.C:~ ••• I ••••••••••••••••••••••••••••••• I I ••••• 

Stani ~~ci~n~l •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
'!'1.'.~·!SC CL -~~R ••• , •• , , • , •••• , •• , , • , •••••••••••••• , • , ••••• , • • • 

»?CO •••••••••••••••••••••••••••••••• I ••••• - ••••••••••••••• 

~;~~q? B~lP Vi~t~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

RCS~·::... • •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• I •••••••• 

~'.~?9'eCI' :2 !·. :! l ~ {;rC''E a. • I •• I ••• I I I ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Df!~'~c~Jnt~ O!ici?l 

~rresa de Correios 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

PATICUI.J.R:S:S •..•.............•...•.•.. , ...... . 
TCT.'·l:::: 

Stc-;1fo d~ C:int.-Mlidtid~ 

5 di" ?Tc,•<!::d·:::-0 df" 197C • 

. . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . ...... . ...... 
'!;'":'fl 

14.125,50 
i.005.904,00 

2.75ci,oc 
36.coo,co 

128.,,C,OO 

i.257.627,co 
3.197.237,co 

12s.623.ac211c 
35.30C'.25l:,OO 

iw.coc,oo 
5c.~99,50 

16.900,00 
i40.730,co 

3.300,00 
~12.383,20 

3a,.;32,oo 
1.?74.971,CO 

(67 ,C<'C 100 

326.~c~,ro 

i.750,cc 
27.occ·,oc 

iee.510,co 
45?,CC 

aot 
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ESTIMATION DU BUDGET DE DEKARRAGE DE LA COOPERATIVE MENUISERIE -

Frais de Eersonnel. 

-

Chef d 1atelier par mois Db: 
Magasinier employe 
aux ecriture& ti Db: 
Nenuiaiers ebenistea (2) ti Db: 
Charpentier& (2) ti Db: 
Apprentis (4) ti Db: 

Db: 
Charges eociales 20% Db: 

Db: 

Provision Eour 6 mois de salaires. 

Remise en etat du materiel 
Achat de scies (lames), couteaux 
de raboteuse, meches et Eetit 
outillage USA 1: 

Achat d'un stock tl~ t:i~ 
25 M3 ->=· 25~ .·oo-~:; ~it-. -- · · 

Achat de produits et accessoires 
( colle, visser ie, serrurer ie) USA~: 

USA 6: 

10.000 

8.000 
16.000 
14.000 
20.000 

68.ooo 
1~.600 

81.600 

Db: 489.600 

3.000 

Db: 625.000 

1.000 

4.000 Db: 1.114.600 
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ESTIMATION DU BUDGET DE DEHARRAGE DE L1 ATELIER DE FERkONNERIE -

Frais de personnel. 

-
-

Chef d 1atelier par mo is Db: 
Kagasinier emplo1e 
aux ecritures " Db: 
Forgeron " Db: 
Soudeur II Db: 
Ferronnier II Db: 
Apprentis (3) " Db: 

Db: 
Charges sociales 20% Db: 

Db: 

Provisions pour 6 mois de salaires 

Remise en etat du materiel 
Achat d'outilla5e ~: 

Constitution d'un stock de profiles 
et !amines et accessoires ,I: 

,I: 

10.000 

8.ooo 
8.000 
8.000 . 
8.ooo 

12.000 

57.000 
11.400 

68.400 

Db: 

4.000 

10.000 

14.000 Db: 

410.400 

410.000 
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ES:(U~~·:;-~_p, 1_uN _PLAN Q.~ _F_O_Ri·~_'~:.l~:;_ . P._:C:S_T_I_I~ _A_~~ -~~T.!_1'_~S--~~1:~EPRISES 

DE SAO TOHE 

L'exa:nen au cas par cas de l'ensemble des Societes BTP 
exer~ant sur le territ~ire national, nous a permis de deAcel'er, 
pour certaines, un manque de preparation du personnel aux taches 
qui :ai sont imparties, et cela sur tous les plans. 

Il est done necessaise ~~ pallier i cette insuffisance 
en prenant des :nesures permett'lnt d 'ameliorP.r les connaissances de 
ce personnel sur les divers domaines qui conditionnent le bon 
fonction~e~ent des Sociitis, i savoir : 

Gestion ginirale (co~ptabiliti et ad~inistration) 

Ces t:-::>i3 a):e!l :~1 ... i~1ci~: .. ·.:.:·: -~ .. ~ : i:-·:i::.: i.:'""'~ .: J -_.-_..;:-·-.; ~:: __ e 
perso~nel actuellement en activit~ a~ sein des Soci~t~s, et i tous 
les niveaux. 

Il reste, bien entendu, que la for~ation des jeunes sera 
assur~e c_o::ne par le :_::rese:it par les canaux haoi :~1els ( bo:.<rses 
d'~t~jes l l'~trange~, et Centre de ~ormation opir~~= S:lr place). 

Nous detaillons i conti~uation les orientati~na qui nous 
paraissent convenir le mieux a la situation pr~se~te, ainsi ~ue les 
!':loyens :I r:1ettrs e~ oeuvre pour leur r;alisati-:u. 

Certains dirigeants des Sociitis locales ne co~~ai~~~nt 
pas les Jis?ositions du Code de Commerce rigissant la constitution 
et ~e fo~ctio~~e~ent des Entre9ris~s. ainsi ;119 les av3~~~~es ~t 
inconv~nients attac:.€:s i ch3.:jil2 :or.::e jurid:!.;ue (S • .\., S.A.rt.L., 
Societe a nom collectif, etc ••• ). 

Pour pallier i cette carence, il scr~it s~~~a~t~ble de 
pr;voir une mission confi&e ~ un sp~cialiste du Droit Conmercial 
et ~ui consisterait : 

a) Reunir et itu1ier t)~tes l~s inf?r~ations et documen
tations r~lllti\·es au COde du Co:n:::erce, au Droit du Tr<nail. 

b) 5u3:;~r~r, ~i c~l=-. s'a·.'·~:-~ n,;c~s~>!.!.i::-e, certai·1as 
mo:ii.Ci:J.t;,:_.~~s d'~ . .-::~:n;:i.:e.;,e:1:. d~s :-:?:~~~s e:io:i.F:,f>1.!1ts, 1:-!;~.s 2.'? t.·~: 

d'harmoniser la ligislation avec les n~:velies orienta:ions 
ico~~~ique3 ie l'Etat. 
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c) Intervenir aupr,'.;s ·le:; Societes B.T.P. locales pour 
exa~iner avec leurs dirigeants si les Statuts actuels correspondent 
bien au profil de la Societe, et consulter les modifications jugees 
souhaitables pour am~liorer leu~ f,~ctionne~ent. 

Cette mission pourrait avoir une dureee de 4 a 6 se~aines. 

Domaine Juridigue et Legal. 

Dans ce domaine il s'avere indispensable de metre en 
oeuvre u~ Plan Co~ptable moderne, bien a~apte ~ax conditions 
locales, et cela pour toutes les activitis I~dustrielles et 
Com~erciales de SAO TOME. 

Par voie d~ consequence la ~ission que nous reco~man1ons 
d'organiser de7ra co~}~rter }lusie~rs valets 1ue ~oas explicitonG 
~ conti~uati::m. 

a) Evaluatio~ des Joyens i ~e~tre e5 eeuvre sue le 
plan prati~ue et juridique, nic~ss~ire i :a ~ise en place le c9 

Plan apris approbation des lnsta"nces gouverne;nentales. 

b) Assistance aupr~s ies Lntra~rises 3TP, pour faciliter 
l'adoption du nouveau Plan Co~ptable. Cette assist?.nce conseil 
sera etendue a l'ensemble des procedures de &estion interae specifique: 
a la profession ( etudes de march~s, etablisse~ent et suivi de 
la budgetisation, gistio~ ~u ,ers~~~el, d~s sto:ks et i~ ~arc) 

c) Suivi de 1 1 application du P1an et de5 9roc~duras 
aupris du personne1 charge de le~r ~ise ~n oeuvre, et cela, au 
moins jusqu'a la conclusion du preT.ier exercice fiscal. 

Cette sirie de misnions devrait etre co~fi~e i un 
Consultant speci~lise dans la g&~tion co~ptable et ad~inistrati•~ 
des entreprises de BTP. Les points a et b ;iourraient e~re ' 
traities au cours de l~ me~e mission si 1es autorites locales 
adherent rapidement a la mise en place du nouveau Plan. Cela 
i:r.FliTte!'~it u:-i d•1r~e 1~ 4 ~ 6 s~~.;111es. 

Les missions de suivi, po~rraient etre ~spacees de 
tri~estres en trimestres pour une dur~e de 10 jours environ. 

Le transfert de tech~~logie envisagi, peut 
diverses formes 1 en fonction 1e la spicialiRation et 
car~=t~ristiques propres du personnel conc&r~~. 

revetir 
des 
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ffous :ie traiterons pas de la formation profassionnelle 
des jeunes, qui ressort des Centres d'Apprentissage et de l'octroi 
de Bourses de stages a l 1 etranger, et nos propos~tions concernent 
seule~ent la for~ation du personnel en Fiace. 

L'un des instru~ents de cette formation consiste a 
per~ettre aux Entreprises Nation:lles d'acceder a la realisation 
d'ouvrages realises sur place par des Entreprises Etrangeree, 
ccm~e expose dans la note relative a la Legislation conseillee 
pour ces Stes., mai3 cette disposition ne sera pas a elle aeule 
suffisarite pour a:11ener le niveau technique des Stea National.es 
au point desire. 

Nous proposons done deux types d 1operations a conduire 
de fa~on simultanee, a savoir 

a) Stages a l'exteriear, au sei~ de Societes de BTP, 
dispos~ a acc~eillir J~Ur des ~4ri~des de 2 a 3 mois, des Cadres 
d'E~treprises Nationales desireux de recycler et co~pleter leurs 
connaissan;::es e!'l s'integrant :ides equipes :l'ho:nologues. 

b) Orga~isation de ~is5ions assur~es par des techniciens 
etra~~ers, qui s~raient charg~s d'assister et conseiller leurs 
homologues Saotomeens dans leurs tacbes quotidiennes. 

Cette assist ..... nce J.evrait tou.:her les diverses spccialites 
depuis le Bureau d 'Etudes jusqu I a 1 1 exec'.ltion 1ies travaux, la 
msintenance, les ateliers, etc ••• 

L'organisation de ce ::,:i:::-03ra.-:i·rie doit faire l'objet d'une 
evaluation .)rie.lahle, la:iuelle ser<"tit CO!lfiee a un ConS!.11 tant 
polyvalent tr~s expirirnente d~ns l'organisation et l'exploitation 
des Sociites de BTP. 

c~tte evaluation aurait pour but la localisation des points 
faibles de cha~ue Entre,rise, et de reco~~anjer c~s par cas les 
assist~nces sou~~ita~les. 

Cette mission pourr~it s'effec~~!r en 2 semaines. 

Sur le plan financier, il est bon de noter qu'il existe 
des orga~isa:ions de binivoles (s?~v~n: jes Ca~res r~tr~itis) ~~i 
effectuent des ~issions ayant poar but d'opsrer dc3 transferts de 
':.ec:rn:>lo~iP. dans len:- S!>~ciri.l:.. t: •• 

.. . · 



- 54 -

NOTE COHP!E1-ii:-::'lTA!!G HELATI'IE A LA SI'I'iJATIO:~ DES 
STES ETRANGERC:S OPERAtiT SUR LE TERRITOIP.E DE 

SAO TOME E P~!INCIPE 
-0-0-0-0-0-

Cette situation a et~ evoquee a la page }6 du rapport 
a propos -de l'examen du statut de l'antenne de la Ste RAKALHO 
ROSA. Par ailleur~la recherche de solutions permettant d 1 integrer 
l'activite des Stes Nationales dans l'execation de travaux realises 
6Ur l 1!le, nous a incite a promouvoir la formation technique de C86 
Stes, en les faisant participer a ces travaux aux cotes des Stes, 
Etrangeres detentrices des march~&. 

Ces reflexions nous ont amene a proposer une ser1e de 
~esur~s perrnettant aux Stes Nationales d'elever le niveau de leurs 
capacit~s, en collaborant avec les Stes Et~an~er:s, tout en reser
-vant les prerogatives de· ces dernieres. 

Dans ce cas encore, le fait de n'avoir pas eu acces a 
une information detaillee sur les dispositions juridiques actuelles 
qui regissent le Droit Com:1ercial a SAO TOKE, licite force~ent 
le contenu de nos r~coomendations. 

Nous exposons done a continuation, les directions generales 
qui a notre sens doivent inspirer les ~esuras a pren1re, afin d'en 
obtenir les resultats escomptes, et cela pour les cas d'espece qui 
peuvent se presenter, 

STES ETRA:~.:iERES CONCOuRAi-:T A u~~ APPEL DI OFFRE CONCER:::,::-:i DES 
OiJ'!?.:'i::Z~S A R.::,\LIS& 3UR LE TErtRITOIRE .. :,!A:'IoNi\L. -·-··-- ------------

Ce cas se presentera chaque fois que la nature des 
ouvrages a r~aliser depasse notoirement la capacite actuelle des 
Stis ~ationales. Dans ce cas nous recommendons de prevoir, en · 
accord avec l'Og,_nisme Bailleur de fonds, u~e cla~se a inclure 
dans les Conditions Generales i~vitant le~Stis concourantes i 
itu:H~::- a·•ec une Ste Nationale une partici;>~tion a l'ouvr::i.ge objet 
de l'appel d'offreo 

Cette participation pourra rev~tir diverses formas telles 
qu'Association, Sous traitance et autres, mais dans tousles cas 
elle devra permettre au personnel de la Ste National la participation 
active a tous le~ niveaux de la planification et de l'execution 
des tr>tvaux. 

Cela dans un bQt essentiellement pedagogique, itant 
entendu que rien dans cette collaboration n~ devr~ giner la ~arche 
nor·i~l~ de~ trava~x. 
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STES ETRAN3ERES D3:-;SIR,\;:~ S 1 IMPLANTER DE FACON PERHANENTE 
SUR LE TERRITOIRE ~ATIONAL. 

Si une Ste Etrangere desire transformer son antenne en 
bureau permanent, a la suite d'un marche de travaux execute sur 
le territoire National,( cas RAMALHA ROSA), elle devra acquerir 
Un Statut Conforme aux dispositions legales (existanteS OU a Creer) 
en vigueur a SAO TOME. 

De ce fait elle sera astreinte aux jfmes dispositions 
qui regissent la legislation du travail, la fiscalite etc. En outre 
il &era necessaire de prevoir une reglementation sur le rapatriement 
de devises que &era amenee a effectuer la Ste concernee. 

S'F...S E'l'RA~~~ POSSEl?_.\!t',!_UJIE PART DE CAPITAL D 1 UNE STE 
NATIONALE. 

Cette situation correspond a des cas deja existants et 
devra faire l'objet d'une reglementation specifique a etuiier en 
ce qai concer~e le pourcentage maxi~um de participation et le 
rapatrie:ne!lt de devises p1·ovenant, soit d'un desengage!Dent soit de 
dividendes. 

COUCLUSIONS. 

Ces differentes orientatiO!lS repondent a deax :i~~lit~s 
a savoir 

- Normaliser la situation des Stis Etrangeres exer;ant une 
activite ::io:nentanee ou permanente sur le territoire de SAO TOME, et 
cela sans entraver les dites activites. 

- Faciliter les transferts de savoir faire au benefice du 
nersonnel des Stes Nationales, en les fais~nt participer active~ent 
~ toates les re~lisations concernant le dox.aine des BTP sar le 
territoire National. 
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CAISSE DE CAUr:::o:·mEK::NT 
-0-0-0-

RAPPEL D:::S HOTIVATIQ;lS 

Le but recherche consiste a encoura~er les Stes. de B T P 
locales, a part~ciper activement a l'exicution des ouvrage& prevus 
dans le plan de reactivation de l'economie du pays. Cela i.aplique 
la mise en oeuvre d'une serie de mesures indiquees dans le rapport 
remis a l'ONUDI. 

Parmi ces mesures, toutes indispensables e~ complementaires 
figure la creation d'une Caisse de Cautionnement, dont le r8le sera 
de permettre l'accession des Stes. de B T P locales, aux appels d'offres 
concernant.les trav&ux envisages dans le pays. 

La participation de ces dernieres aux realisations prfvues 
peut prendre diverses formes, en fonetion de la nature et du volQme 
des ouvra5es a executer, ainsi que des capacites des Stes. pour la 
realisation de ces ouvra~es. 

Ces for~es sont les suivantes, par ordre croissant de leur 
participation a·.i;c oa·•!"'15es : 

Sous contratation d'une partie des ouvrages. 
Coparticipation a la contratation (joint venture OU tout 

autre forme d'association) 
- Contratation directe de 1 1 ensemble de l'ouvrage. 

Mais quelle que soi.t la forme de par tic i:J"i ti.o.:i ai::>;:>tee, u:ie 
caution sera indispe~s3ble. Or l~s organis~es qui delivrent habituellement 
ces cautions (Banques OU Cie. d'Assurance) n'existent pas a Sao Tome 
et il se~ble improbable de trouver une caution aupres d'une entite de 
l'exterieur dans les conditions actuelles, d'od la necessite de creer 
la Caisse de Cautionne~ent comme indiquee dans le rapport. 

ASPECTS PRATiiU~S DE LA CREATION ENVISAGEE 

Le role de la caution etant de garantir la bonne execution 
des ouvra~es CQnfifs a une Ste. cette caution doit done ~t~e credible 
et l'organisme qui la delivre doit presenter 'Jute garantie. 

Dans le cas present, seul l'Etat peut assumer cette garantie 
ce qui implique que la creation de la Caisse de Cautionneoent devra 
faire l'objet d'une legislation particuliere par voie de Loi ou Decret 
s~lon les dispositions contenues dans la CONSTITUTION Di LA REPUBLI~UE. 

Le signataire a ete dans l'impossibilite d'obtenir sur place 
les renseigneoents d'ordre juridique relatifs a ces dispositions ce 
qui lixite son interventijn aux seuls aspects giniraux et pratiques 
concernant la c~~3tion et le fonction~ement de la Caisse en proJet. 

Ces dispQsitions pratiques sont, dans l'ordre, les 
suivantes 
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DESI:iNATION DES AUTORI'I'ES DE TUTEI.l ?:. -------- _.__ ________ -
11 se!l:ble in:.ii-.iui ;iua c::tte t:i~elle soit ca.s:;'!lree l)ar le 

Hinistire d~s Fi~ances, assiste des reprisent~~ts du Kinist~re de 
l'Industrie et d! la Construction, avec le concours d'un juriste. 

ELABORATION DES STATUTS. 

DESIGH~7Iu~1 !lU CONSEIL D1ADMINISTRATION. 

Celui ci devrait &tre co~poae de representants des autorites 
de tutelle, de la Banque Nationa1e et de la Direction de Constructions 
Civiles. 

DESIGNATION DU DIRECTEUR DE LA CAISSE. 

Ce fonctionnaire pourrait itre issu de la Banque ~ationale, 
la~uelle aurait a sa charge d'assurer le !onctionn~~ent materiel de 
la Caisse. 

~ans le ~ut d'assurer la ?lus sranie cr~Jibilite possible 
a la nouvelle entite, il serait sans doute sou~aitable d'inviter un 
representant de la Banque Mondiale a assister i titre consultati! awe 
iiverses phases ie la cr~ation de la Caisse. 

FONCTION~IEME;:IT DE LA CAISSE DE CAUTIONNEMENT. 

E~ prd~ier tie~ il sar~i: nic~ssair~ d'i~7ita~ to~tes les 
Societes de BTP a d~poser un dossier co~plet les concernant. Ce dossier 
contiendrait to~s ~as ~l~ments indispensables a l'elaboration d'un 
diagnostic technique et financier de chacune d'elles. 

u~ question~aire pourrait etre re.~is a ces Societes, atin de 
faciliter la constit~tio~ de ce dossier ~ui de•rait contenir les 
renseigne~ents s~ivants 

Statuts de la Societe 
No~s et ~.V. des dirigeants 
Organigr a=i::1e 
Des=ri~tion ditaillee des moyens techniques et hum.ins 
References des ouvrages deja executes 
3ilans certifies des derniers exercices 

Au moment ou l'une des Societes so:licitera une caution, le 
Conseil d 'Adr:iinistra ti on se reunira pour exa:;1inar le dossier prepare 
par le Directeur afin d'exa~iner la requite. 

Le C.A. juiera de :•opportuniti d'accorder o~ de refuser 
la caution de~and~e. Il pourra eventuelle~ent proposer a la Societe 
demandante de red~ire se3 aspirations en postulant a une fraction 
des tra73UX efiViS3ges, Si la demande de caution parait trop elevee 
en re:a~icn a~x ~a9acit;s de la Societe. 

La ~e:~.::..:de ·..!.e C1.'1 ::.. >!1 a·~ :~ptie :ion·1-?:-a lie a ;i.·1 ~-,aie:nent d 'une 
pri:ne d ',::.:;3ur;ince gene:-a.le~.:ent estir:iee a 2% du mont;.i.r,t du :1arche, prele
vabl~ sur les r~~ld~ents effectuis au fur et i mesure 1e l'exicution de 
l'ouvrage. 

Lesmontan~de ces primes seront afiectis a la c~nstitution d'un 
fond d~ riser7e destine a C>uvrir un eventuel sinistre, ainsi que les fra 
de fonctionnement de la Caisse qui devr~nt itre r~~uits au strict 
ne c e:; ~3. ire. 
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Il est evident, que lors du demarrage des activites de 
la Caisse, la garantie du Gouvernement devrait palier a l'inauf-' 
-fisance eventuelle du fond de reserve, dans cas OU Un Siniatre 
surviendrait rapide=ent. 

Cette eventualite merite 8X8.!llen, mais si toutes les 
precautions nicessaires sont pris-. il est peu prcbable que ce ~as 
se presente. 

Pour cela il convient d'exiger de la Ste bene!iciant de 
la caution, le strict accomplisaezent de ses engagements tant sur 
le plan technique que financier. Ce dernier contr3le etant rendu 
plus aiae du !ait de la domiciliation des situations de travaux 
aupres de la Banque Nationale. 

CONCLUSIONS 

Les mesures exposees ci dessus doivent permett~e l'acces 
progressif de~ Stes locales du secteur BTP a l'execution d'ouvrages 
sur le territoire national. 

Elles co~pletent les mesures preconisees par ailleull'sur 
la reglementation de l'activite des Stes Etrangeres, et sur la ~ise 
en place de dispositions pour elever le ~i•ea~ ta=~~ique.des Stes 
locales. -
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A."H:XE G 

NJrE SUR I.A KISE ES PU£:E D'LlliE l.NI'IE [E PIOla'l(}( D'AIOU: C:Rt'E st"8ILIS£E 

INTRODUCTION 

Cette etude presuppose que lea riaultata dea inveatigatione 
preconiaees clans le rapport effectue a SAO TOKE ( page 38 et 39)aient 
donni des conclusions favorables, tant sur le plan des analyaea dee 
argiles, que sur l'etude economique devant preceder toute prise . de 
decision. 

Ces etudes devraient ltre entrepriaea aussi rapidement que 
possible, et nous esperons vous faire parvenir tres prochainement .. une 
proposition chiffree, eiaanant d'un Bureau d'Etudea specialise, afin de 
permettre aux instances gouvernementales, ainsi qu•aux representanta 
de la Banque Hondio.l.e, de budgetiser les ressources necessaires. 

Un rapport technique elilbore par M.VERDON, decrit l'ensembl.e 
des parametres devant ltre pris en compte dans l'etude des materiaux 
disponiblea sur place. 

L'aspect economique de la realisation prevue a ete aborde 
sous de-.x angles, a savoir celui de l'inveatiaaement initia1 et celui 
de la re~tabilite du systeme. Cette rentabilite devant ltre considerie 
d'une part par comparaiaon avec le codt des methodes actuelles, et 

d'autre part en fonction de !'incidence sur les sorties de devises. 

Enfin l'introduction de cette technique devra faire appel a 
!'initiative d'entreprises locales avec l'objectif de former leur main 
d'oeuvre aux diverses fonctions techniques et ad~inistrative~. 
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Cette itape doit ltre entrepriae iaaediateaent apres 
aToir pria con.naiasance des conclusions aur la composition des 
argilea diaponibles, ai toutefoia cellea ci ripondent aux Toeux 
des proaoteurs du projet. 

Dans cette perspective qui nous parait la plus probable 
il aera necessaire d'etablir deux dossiers, l'un concernant UJl 

logement de type rural, l'autre un logement de type urbain. 

Chacun de ces plans types seront con~us en f onction 
des besoins reels de chaque population concernee, en tenant 
compte des imperatifs climatiques, sociologiques et evideament 
des reaaourcea disponibles. 

Pour chacun de ces projeta il sera realise une estimation 
precises des couta, l'une en se baaant aur un mode de construction 
habituel C Bois, agglos, beton etc), l'autre sur l'hypothese de 
l'emploi de briques d'argile stabiliaee et donnant toute prioriti 
aux materiaux locaux. 

Les coQts estiMes seront compares a la fois aur leurs 
montants respectifs, mais aussi sur les valeurs ajoutees localement 
et sur l'incidence en sorties de devises. 

Les conclusions de cette etude, qui doit 3tre conduit• 
avec la plus gra.~de riguear, seront determinantes dans la prise 
des decisions tant au niveau des autorites gouvernementalea, qu'a 
celui des organis~es internationaux bailleurs de fonds. 



TECHNOL0.1IE DE HISE EN OEUVRE 
-----------------------------

A la suite de consul.tations effectuees en compagnie 
de Mr. VERDON, auprea de techniciens en mise en oeuvre dea 
briques d'argi1e atabiliaee en climate tropicaux humidea, noua 
ao111111ea arrives aux conclusions suivantes c~acernant l'utiliaation 
de ce materiau dans 1e caa de SAO TOlfE : 

- Les briques doivent presenter une bonne resistance 
au milieu humide, ce qui exclut l'emploi de tout outillage ne 
garantissmit pas le control• rigoureux du dosage des composants 
du ma.1axage et de la compression du produit. 

- Ces conditions impliquent l'utilisation d'une unite 
de production, qui tout en reatant d'un emploi facile et d 1un 
entretien aise, devra comporter les elements qui assureront une 
qualite optimal• des briques. 

- Cette unite devra rester extremement mobile, de fa~on 
a pouvoir ltre installee a prox!.mite immediate des aitea prevua 
pour les chantiers futurs. 

- L1architecture des constructions envisagees sera 
adaptee aux conditions climatiques locales, les toitures seront 
largement debordantes, et lea soubasse~ents en basalte disposes 
de maniere a eviter les degradations liees au ruissellement des 
eaux de pluie. 

- Dans l'optique d'une meilleure mise en valeur des 
materiaux locaux, le bois sera utilise pour les charpentes, les 
linteaux et les huisseries. Les couvertures seront prevues a 
base de tuiles produites par EMCERA I rehabilitee, mais il peut 
&tre egalement etudie l'emploi de bardeaux. 

Les revete~ents de sol, les appuis de !en&tres ainsi 
que les claustra et drainages, feront appel prioritairement aux 
produits ceramiques dont la production est prevue sur place. 
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INVESTISSEMENTS 

Le fait de devoir (pour des raisons de fiabilite du 
produit), enviaager l'utilisation d'unitea de production plus 
complexes et done plus codteuaes que se simples presses i main 
suffisantea dana le cas de climats saheliens, pose un probleme 
d'investissement initial qui doit faire l'objet d'un examen 
particulier. 

Pour cela nous avons pris contact avec une association 
denommee "ATELIERS DU PROGRES11 , laquelle a pour objectif lea 
tranaferts de technologies de fa~on globale et continue, sous la 
forme de prise de participation active aux cotes d 1 entrepreneurs 
locaux ayant fait la preuve d'initiative encourageante. 

Cette solution permet, d'une part d 1 obtenir des modes 
de financements pour les equipementa necessaires, tout en operant 
le auivi technique et financier de l'entreprise. 

La formation du personnel aux taches de direction et 
de gerance est ainsi assuree ce qui garanti la perennite et la 
rentabilite du projet. 

Les activites des ATELIERS DU PROGRES, s 1 etendent a 
des domaines varies, tous adaptes a la micro economie des pays 
en voie de developpement ( Agro-alioentaire, mecanique, artisanat 
construction etc). de nombreuses realisations fonotionnent avec 
succes dans divers pays africains. 

Dans le cas precis de l'argile stabilisee, les ATELIERS 
DU PROGRES, ont une grande experience, et il est a conseiller de 
les consulter sur un projet de collaboration avec une Entreprise 
locale ou un groupe de techniciens desireux de developper une 
industrie nouvelle dans le pays. 
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SOURCES DE FINANCEKENTS 

Comme tout• realisation, le projet qui fait l'objet 
de la present• n~te, demande pour ea concritisation l'i1aboration 
d'un progr&.llllle ainiaua, peraettant d'envieager la rentabilisation 
des investissement& materiela et bu.mains indispensables a sa 
correct• execution. 

Le champ d 1application du procede est suffiaamment 
etendu pour que des son demarrage lui soit attribue un volume 
de realisations capable d'assurer sa rer.tabilite. 

Il conviendra d 1 une part d'inventorier dans chacun des 
progr&J:lllleS de relance de l 1 economie du pays, le& realisations 
susceptible& de relever de la technique de l'argile atabilisee, 
( logements, ecoles, dispensaires, marches couverts etc etc) 
et d'autre part de sensibiliser 1es entites qui financent ces 
programmes afin de les convaincre des avantages que presente 
cette solution pour l'economie du pays et pour le.aucces du plan 
entrepris. 

Cela implique tout d'abord !'elaboration d'un dossier 
complet et ensuite de patientes negociations avec chacun des 
partenaires financiers concernes. 




